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ARRÊTÉ N° 2020-008       du 8 janvier 2020
portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal

et unique relevant de l’entreprise individuelle « Mathieu HENTZEL »

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  notamment  ses  articles  L.2223-23 à
L.2223-25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55, D.2223-55-2 à D.2223-55-17,
D.2223-110 à D.2223-115 et R.2223-62 ;

Vu la loi n°93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du code des
communes et relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le
domaine funéraire ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°20126608 du 30 avril 2012
relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2018-361 du 27  décembre  2018 modifié, portant  habilitation  dans  le
domaine  funéraire,  jusqu’au  28  décembre  2019,  de  l’établissement  principal  et  unique  de
l’entreprise individuelle dénommée « Mathieu HENTZEL» (registre des entreprises n°792 253
957 CMA), dont le siège social est situé au 8, rue de la Petite Camargue à Saint-Louis (68300)
et  représentée  par  son  propriétaire-exploitant  M.  Mathieu  HENTZEL  (habilitation
n°18.68.204) ;

Vu la demande déposée le 21 décembre 2019 par l’entreprise individuelle précitée (siret n°792 253
957 00023), représentée par son propriétaire exploitant M. Mathieu HENTZEL, né le 23 mai
1988 à Colmar, puis complétée le  26 décembre 2019, en vue d’obtenir le renouvellement de
l’habilitation, dans le domaine funéraire, pour son établissement principal et unique, situé à la
même adresse que celle du siège social, à savoir au 8, rue de la Petite Camargue à Saint-Louis
(68300) ; 

Considérant  que  le  pétitionnaire remplit  à  ce  jour  les  conditions  d’habilitation  édictées  par  les
dispositions du CGCT précitées ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,

7 , RUE BRUAT, B.P. 10489 – 68020 COLMAR CEDEX. (03 89.29.20.00. www.haut-rhin.gouv.fr
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A R R Ê T E

Article  1  er      :  L’établissement  principal  et  unique relevant  de l’entreprise  individuelle  dénommée
« Mathieu  HENTZEL »  (identifiant  siret  792  253  957  00023)  représentée  par  sa  propriétaire-
exploitant, M. Mathieu HENTZEL situé à l’adresse du siège social de l’entreprise, à savoir au 8, rue
de la Petite Camargue à Saint-Louis (68300), est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire
national, les activités funéraires suivantes :

ÞOrganisation des obsèques. N°2
Þ Soins de conservation. N°3

Article  2 :  Le  numéro  de  l’habilitation  de  cet  établissement  principal  est  le  19-68-204.  A titre
indicatif, le numéro issu du référentiel national des opérateurs funéraires (ROF) est le 19-68-0089. 

Article 3 : La présente habilitation est valable pour une nouvelle durée d’un an (du 28 décembre
2019 au 28 décembre 2020),  sans préjudice des changements qui pourraient intervenir avant cette
date entraînant une modification de cette durée de validité. A l’issue de ce délai, elle expire d’office.

Le dossier complet de demande de renouvellement de l’habilitation est à déposer auprès du préfet
deux mois avant sa date d’échéance.

Son renouvellement ou son maintien sera notamment subordonné à la présentation, dans les délais
réglementaires, des justificatifs de la capacité professionnelle de l’ensemble du personnel employé
par l’entreprise et de son dirigeant.

Article  4     :  Le responsable  de  l’établissement  doit  informer,  par  voie  d’affichage,  ses  éventuels
salariés de la nécessité de justifier de leur aptitude professionnelle.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pour le préfet et par délégation
Le directeur de la réglementation 

signé

Antoine DEBERDT

Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-après :
 

F RECOURS GRACIEUX :   

Ce recours est introduit auprès de M. le préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation – Bureau des élections et de la réglementation, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020
Colmar Cedex.

F RECOURS HIÉRARCHIQUE   :   

Ce recours est introduit auprès de M. le ministre de l’intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des Services publics locaux – Place Beauvau, 75800

Paris Cedex 8.

F     RECOURS CONTENTIEUX   :

Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse à l'un ou l'autre
de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de M. le président du tribunal administratif de Strasbourg, 31 avenue de la Paix - BP 1038F - 67070
Strasbourg cedex. Cette saisine du tribunal administratif peut se faire de façon dématérialisée par le biais de l’application internet dénommée Télérecours Citoyens, accessible
à l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr     

Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux mois à compter
de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision.

7 , RUE BRUAT, B.P. 10489 – 68020 COLMAR CEDEX. (03 89.29.20.00. www.haut-rhin.gouv.fr

RAA2 5



PREFET DU HAUT-RHIN

Direction des relations avec les collectivités locales
Bureau des enquêtes publiques et des installations classées

CS

ARRÊTÉ

Du 6 janvier 2020

portant autorisation de pénétrer dans les propriétés publiques et privées
dans le cadre de la tournée de conservation cadastrale

au titre de l’année 2020

------
LE PRÉFET DU HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite 

VU la loi locale du 31 mars 1884 relative au cadastre d’Alsace et de Moselle ;

VU la loi du 29 décembre 1892, notamment le 1er paragraphe de l’article 1 ;

VU la  loi  n°  374  du  6  juillet  1943  relative  à  l’exécution  des  travaux  géodésiques  et
cadastraux et à la conservation des signaux, des bornes et des repères, validée par la loi
n° 57-391 du 28 mars 1957 ;

VU la  loi  n°  74-645  du  18  juillet  1974  relative  à  la  mise  à  jour  périodique  de  valeurs
locatives servant de base aux impositions directes locales ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,

A R R Ê T E

Article 1  er  

Les opérations de conservation cadastrale, concourant à la mise à jour des bases des impôts
directs locaux, des diverses taxes assimilées et à l’actualisation du plan cadastral, sont effectuées
périodiquement dans l’ensemble des communes du département.

La programmation,  l’exécution et  le  contrôle  des opérations  de conservation  cadastrale,  sont
assurés par les services de la direction départemental des finances publiques du Haut-Rhin.
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Article 2

Les périodes d’intervention en commune, et l’identité des agents chargés des travaux, seront
portées à la connaissance préalable des maires au moins quinze jours avant la date de début des
opérations, par les services de la direction départemental des finances publiques du Haut-Rhin.

Article 3

Le présent arrêté sera affiché en mairie au moins  dix jours avant le début des travaux pour
information des administrés.

Article 4

Les agents chargés des opérations de conservation cadastrale, dûment accrédités, peuvent être
amenés à réaliser, dans le respect des dispositions légales, des travaux topographiques dans les
propriétés publiques et privées situées sur le territoire des communes du département.

Ces agents devront être porteurs d’une copie du présent arrêté et la présenter à toute réquisition.

Article 5

Le secrétaire  général  de la  préfecture du Haut-Rhin,  le  directeur  départemental  des  finances
publiques du Haut-Rhin et les maires du département du Haut-Rhin, sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Fait à Colmar, le 6 janvier 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général

signé :

Jean-Claude GENEY
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction des moyens et de la coordination

Bureau de la coordination interministérielle

ARRÊTÉ 

du 9 janvier 2020 portant 
délégation de signature à M. Christian MARTY,

directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord-Est
- - -

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code des transports ;

Vu le code de l’aviation civile ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et aux libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la loi  n° 2015-29 du 16 janvier  2015 relative  à la  délimitation des  régions,  aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le  décret  n°2008-1299  du  11  décembre  2008  modifié  par  le  décret  n°2019-1357  du  13
décembre 2019, portant création de la direction de la sécurité de l’aviation civile ;

Vu le décret  n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant  diverses mesures d’organisation et  de
fonctionnement ;

Vu le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET préfet du Haut-Rhin ; 

Vu le décret du 6 septembre 2019 nommant M. Jean-Claude GENEY secrétaire général de la
préfecture du Haut-Rhin ;

Vu l'arrêté  du 7 décembre 2015 modifié  portant  organisation de  la direction de la  sécurité  de
l'aviation civile ;

Vu    l'arrêté du 19 juin 2014 portant nomination de M. Patrick CIPRIANI directeur de la sécurité de
l'aviation civile à compter du 20 juin 2014 ;

Vu la décision du 16 juillet 2019 portant organisation de la direction de la sécurité de l'aviation
civile Nord-Est ;

1
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Vu la décision du 27 mars 2014 portant nomination de M. Christian MARTY directeur de la sécu-
rité de l’aviation civile Nord-Est à compter du 10 juin 2014 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1  er   : Délégation de signature est donnée à M. Christian MARTY, directeur de la sécurité de
l’aviation civile Nord-Est, à l’effet de signer au nom du préfet, dans le cadre de ses attributions et
compétences exercées dans le département du Haut-Rhin en vue :

1. de prononcer la décision de retenir tout aéronef français ou étranger ne remplissant pas les
conditions pour se livrer à la circulation aérienne prévues par le livre 1er du code de l’aviation
civile ou dont le pilote a commis une infraction au sens de ce code ;

2. d'autoriser le redécollage d’aéronefs ayant dû se poser en campagne suite à des problèmes
graves, à l’exclusion des aéronefs venant de l’étranger ou s’y rendant ;

3. de prononcer les mesures d’interdiction de survol du département ;

4. de signer les dérogations aux hauteurs minimales de survol hors agglomération (autorisation
de vols rasants) ;

5. d’autoriser au titre de l’article D.242-8 du code de l’aviation civile, dans les zones grevées de
servitudes aéronautiques de dégagement,  des installations et  équipements concourant à la
sécurité de la navigation aérienne et du transport public et d’autoriser au titre de l’article
D.242-9 du code de l’aviation civile, dans les mêmes zones, et pour une durée limitée, des
constructions ou installations nécessaires à la conduite de travaux ; 

6. de délivrer, mettre en demeure d’apporter les mesures correctives nécessaires, suspendre ou
retirer l’agrément des organismes d’assistance en escale ;

7. de  valider  les  formations,  signer  les  décisions  d’octroi,  de  retrait  ou  de  suspension  des
agréments des personnels chargés du service de sauvetage et de lutte contre l’incendie ;

8. de  déterminer  les  périodes  minimales  de  mise  en  œuvre  des  mesures  relatives  au  péril
animalier ;

9. de contrôler le respect des dispositions applicables au service de sauvetage et de lutte contre
l’incendie et au service chargé du péril animalier par les exploitants d’aérodromes ou les
organismes auxquels ils ont confié le service ;

10. de  délivrer  des  titres  d’accès  à  la  zone  de  sûreté  à  accès  réglementé  des  aérodromes,
conformément  aux  dispositions  des  articles  R213-3-3  et  suivants  du  code  de  l’aviation
civile ; 

11. de  délivrer  les  autorisations  d’accès  au  côté  piste  des  aérodromes,  conformément  aux
dispositions des articles R213-3-2 et suivants du code de l’aviation civile ; 

2
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Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian MARTY, délégation est consentie
aux agents suivants, dans les limites de leurs attributions, à l’effet de signer les actes ou décisions
prévues à l’article 1er : 

1. M. Christian BURGUN, adjoint au directeur de la direction de la sécurité de l’aviation civile
Nord-Est en charge des affaires techniques ;

2. Mme Alexa DIELENSEGER-LAGARDE, cheffe de cabinet du directeur de la sécurité de
l’aviation civile Nord-Est.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian MARTY, M. Christian BURGUN et Mme
Alexa DIELENSEGER-LAGARDE, la délégation de signature prévue à l’article 1er est exercée :

1. pour l’alinéa 3, par Mmes Sylvie GOUMAULT, Karin MAHIEUX, Aline ZETLAOUI, MM.
Philippe DOPPLER, Rémy MERTZ et Alexis CLINET en tant que cadres de permanence de
direction de la DSAC-NE lorsqu’ils assurent l’astreinte de direction ;

2. pour les alinéas 7, 8 et 9, par M. Alexis CLINET, chef de la division aéroports et navigation
aérienne et M. Jean-Marie LANDES, chef de la subdivision aéroports ;

3. pour les alinéas 10 et 11,

· par Mme Karin MAHIEUX, chef  de la  division sûreté  de la  DSAC-NE, M. Laurent
SEYNAT, son adjoint, Mmes Cécile ROE, Hélène POTTIER et Aurore LACASSAGNE-
SCHOETTEL,  MM.  Frédéric  BARRILLET,  Benoît  GUYOT,  Philippe  ROLAND,
inspecteurs de surveillance de la division sûreté,

· pour  la  délégation  de  Bâle-Mulhouse,  par  Mme  Sylvie  GOUMAULT,  déléguée  de
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse, par M. Jean-Michel FLORET, son adjoint, et M. Serge
LOTTERMOSER, inspecteur de surveillance de la délégation.

Article  3 :  L’arrêté  du  13  mars  2019 portant  délégation  de  signature  à  M.  Christian  MARTY,
directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord-Est, est abrogé. 

Article  4 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 5 :  Le secrétaire général  de la préfecture du Haut-Rhin et  le directeur  de la sécurité de
l'aviation civile  Nord-Est  sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Fait à Colmar, le 9 janvier 2020

Le préfet, 

signé

Laurent TOUVET
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PRÉFECTURE DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Service de l'eau, de l'environnement et des espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
du 20 décembre 2019

portant autorisation de capture et de transport de poissons à des fins scientifiques
au personnel de l’institut de radioprotection et de sûreté nucléaire

pour l'année 2020

**********

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU l’article L.436-9 du code de l’environnement relatif aux autorisations exceptionnelles
de capture, de transport ou de vente de poissons, à des fins sanitaires, scientifiques et
écologiques ;

VU l’article L.432-10 du code de l’environnement relatif aux espèces dont l’introduction
dans les eaux libres est interdite ;

VU les articles R.432-5 à R.432-11 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté du  29  mai  2018  portant  délégation  de  signature  à  M.  Thierry  GINDRE,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  n°2019-336-01 du 2 décembre 2019 portant  subdélégation de signature du
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU la  demande  du  15 novembre  2019  de  l’institut  de  radioprotection  et  de  sûreté
nucléaire ;

VU l'avis  du  18  décembre  2019 de  la  fédération  du  Haut-Rhin  pour  la  pêche  et  la
protection du milieu aquatique sur la demande de  l’institut de radioprotection et de
sûreté nucléaire ;

VU l'avis du 18 décembre 2019 de l'agence française pour la biodiversité sur la demande
de l’institut de radioprotection et de sûreté nucléaire ;

SUR PROPOSITION du chef du bureau de l’eau et des milieux aquatiques ;
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A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Bénéficiaire de l'autorisation

L’institut de radioprotection et de sûreté nucléaire est autorisé à capturer du poisson à
des fins scientifiques et à le transporter dans les conditions fixées au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Objet de l'opération

Les prélèvements auront lieu à Ottmarsheim (entre le km 16,5 et le km 14,5, amont du
CNPE de Fessenheim) et  à Vogelgrun (entre le  km 16 et  le km 18 en aval  du CNPE de
Fessenheim).

Ils sont destinés au suivi radioécologique de l’environnement aquatique des centrales
nucléaires.

ARTICLE 3 : Responsable(s) de l'exécution matérielle

Cédric GIROUD Pêcheur professionnel
Florestan GIROUD Pêcheur professionnel
David CLAVAL IRSN, coordonnateur des études radioécologiques 

autour des sites EDF
Philippe CALMON    IRSN, responsable de l’étude
Thomas CHAUDET OTND, technicien de terrain
Lætitia THEUREAU OTND, technicienne de terrain

ARTICLE 4 : Validité

La présente autorisation est valable pour l'année 2020.

ARTICLE 5 : Moyens de capture autorisés

Tous types de pêche.

ARTICLE 6 : Destination du poisson capturé

Le poisson capturé sera rejeté à l’eau sauf dans les cas suivants :

• le poisson mort au cours de la pêche qui sera remis au détenteur du droit de pêche
jusqu’à  concurrence  de  ses  frais ;  au-delà  il  sera  remis  à  un  représentant  de
l'autorité publique ou à une œuvre de bienfaisance ;

• les poissons destinés aux analyses ou observations scientifiques impliquant leur
destruction ;

• les poissons appartenant aux espèces dont l'introduction dans les eaux libres est
interdite.
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ARTICLE 7 : Précautions particulières

Il  convient  de  désinfecter  le  matériel  de  pêche  (anodes,  épuisettes,  matériel  de
biométrie, bottes, cuissardes, waders, …) de manière préalable et postérieure à l’opération afin
d’éviter tout risque de transmission de pathologies dont notamment la peste de l’écrevisse
(Aphanomyces astaci).

ARTICLE 8 : Accord du ou des détenteurs du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il
a obtenu l'accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche.

ARTICLE 9 : Déclaration préalable

Deux  semaines  au  moins  avant  chaque  opération,  le  bénéficiaire  de  la  présente
autorisation est  tenu d'adresser une déclaration écrite précisant le programme, les dates et
lieux de captures, les moyens mis en œuvre, la destination des poissons capturés :

• au directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

• au service départemental de l’agence française pour la biodiversité (à compter
du  1er janvier  2020  au  service  départemental  de  l’office  français  de  la
biodiversité),

• au président de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.

ARTICLE 10 : Compte-rendu d'exécution

Dans le délai d'un mois après l'exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la
présente autorisation est tenu d'adresser un compte-rendu précisant les résultats des captures et
la destination des poissons aux organismes visés à l'article 9.

ARTICLE 11 : Rapport annuel

Dans un délai  de six mois à compter de l'expiration de la présente autorisation,  le
bénéficiaire adresse un rapport de synthèse sur les opérations réalisées, indiquant les lieux,
dates, objets, résultats et conclusions au préfet coordonnateur de bassin (direction régionale de
l'environnement, de l’aménagement et du logement).

ARTICLE 12 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou la personne responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit
être porteur de la présente autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est
tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de la police de la
pêche.
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ARTICLE 13 : Retrait de l'autorisation

La présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout
moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en a pas respecté les clauses ou les prescriptions
qui lui sont liées.

ARTICLE 14 : Délais et voie de recours

 La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg, 31, avenue de la Paix, BP 51038, 67070 STRASBOURG Cedex,
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent arrêté. Elle peut
également faire l’objet d’un recours gracieux.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application  informatique
«Télérecours citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr. Cette voie de
saisine est obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les
communes de moins de 3500 habitants. 

ARTICLE 15 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  le  colonel  commandant  le
groupement  de  gendarmerie  du  Haut-Rhin,  le  directeur  territorial  de  Strasbourg  de  voies
navigables de France, le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin et le chef du
service départemental  de l’agence française pour  la  biodiversité  (à compter  du 1er janvier
2020, au service départemental de l’office français de la biodiversité), sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Une ampliation de cet arrêté est adressée au président de la fédération du Haut-Rhin
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Fait à Colmar, le 20 décembre 2019

Pour le préfet et par délégation

L’adjoint du directeur
Le chef du service de l’eau, de l’environnement

et des espaces naturels

Signé : Pierre SCHERRER
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ANNEXE A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

du                                    

portant autorisation de capture et de transport de poisson dans
le département du Haut-Rhin

-*-*-*-*-*-*-

COMPTE-RENDU D’EXÉCUTION D’OPÉRATION DE CAPTURE

O B J E T :

Date de l'opération :

Bénéficiaire de l'autorisation : - Nom :
    - Qualité :
    - Résidence :

Responsable de l'exécution matérielle de l'opération : - Nom :
  - Qualité :
  - Résidence :

Cours d'eau : Affluent de :

Commune : Secteur :

Destination des poissons :

Espèces sur place Remis à l'eau
(quantité)

Détruits du droit de
pêche (quantité)

Remis au détenteur
(quantité) *

* Uniquement dans le cas de déséquilibre biologique ou de sauvetage.
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Dans le cadre d'une autorisation de capture et de transport du poisson destiné à la reproduction
ou au repeuplement :

- espèce (s)   :
- quantité     :
- lieu de capture   :
- lieu de transfert :

Observations éventuelles :

Visa et observations éventuelles
de l'agent commissionné au titre
de la police de la pêche en eau douce.

Fait à                           , le

Destinataires :

* préfet du département, direction départementale des territoires ;
* au délégué régional du Grand Est de l’agence française pour la biodiversité;
* président de la fédération des associations agréées de pêche et de protection des milieux   
aquatiques. 
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PRÉFECTURE DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Service de l'eau, de l'environnement et des espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
du 20 décembre 2019

portant autorisation de capture et de transport de poissons à des fins scientifiques
au personnel du bureau d’études DUBOST environnement et milieux aquatiques

pour l'année 2020

**********

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU l’article L.436-9 du code de l’environnement relatif aux autorisations exceptionnelles
de capture, de transport ou de vente de poissons, à des fins sanitaires, scientifiques et
écologiques ;

VU l’article L.432-10 du code de l’environnement relatif aux espèces dont l’introduction
dans les eaux libres est interdite ;

VU les articles R.432-5 à R.432-11 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté du  29  mai  2018  portant  délégation  de  signature  à  M.  Thierry  GINDRE,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  n°2019-336-01 du 2 décembre 2019 portant  subdélégation de signature du
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU la demande du  21 novembre 2019 du bureau d’études DUBOST environnement et
milieux aquatiques ;

VU l'avis  du  18  décembre  2019 de  la  fédération  du  Haut-Rhin  pour  la  pêche  et  la
protection  du  milieu  aquatique  sur  la  demande  du  bureau  d’études  DUBOST
environnement et milieux aquatiques ;

VU l'avis du 18 décembre 2019 de l'agence française pour la biodiversité sur la demande
du bureau d’études DUBOST environnement et milieux aquatiques ;

SUR PROPOSITION du chef du bureau de l’eau et des milieux aquatiques ;
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A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Bénéficiaire de l'autorisation

Le bureau d’études DUBOST environnement et milieux aquatiques - 15 rue au Bois -
57000 Metz est autorisé à capturer du poisson à des fins scientifiques et à le transporter dans
les conditions fixées au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Objet de l'opération

Suivi piscicole du centre nucléaire de production d’électricité (CNPE) de Fessenheim.
Des pêches complémentaires pourront éventuellement être réalisées sur les mêmes stations en
cas d’évènement caniculaire.

ARTICLE 3 : Responsable(s) de l'exécution matérielle

Nathalie DUBOST
Yves JANODY
Franck RENARD

ARTICLE 4 : Validité

La présente autorisation est valable pour l'année 2020.

ARTICLE 5 : Moyens de capture autorisés

Tous types de pêche.

ARTICLE 6 : Destination du poisson capturé

Le poisson capturé sera rejeté à l'eau sauf dans les cas suivants :

• le poisson mort au cours de la pêche qui sera remis au détenteur du droit de pêche
jusqu'à  concurrence  de  ses  frais ;  au-delà  il  sera  remis  à  un  représentant  de
l'autorité publique ou à une œuvre de bienfaisance ;

• les poissons destinés aux analyses ou observations scientifiques impliquant leur
destruction ;

• les poissons appartenant aux espèces dont l'introduction dans les eaux libres est
interdite.
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ARTICLE 7 : Précautions particulières

Il  convient  de  désinfecter  le  matériel  de  pêche  (anodes,  épuisettes,  matériel  de
biométrie, bottes, cuissardes, waders, …) de manière préalable et postérieure à l’opération afin
d’éviter tout risque de transmission de pathologies dont notamment la peste de l’écrevisse
(Aphanomyces astaci).

ARTICLE 8 : Accord du ou des détenteurs du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il
a obtenu l'accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche.

ARTICLE 9 : Déclaration préalable

Deux  semaines  au  moins  avant  chaque  opération,  le  bénéficiaire  de  la  présente
autorisation est  tenu d'adresser une déclaration écrite précisant le programme, les dates et
lieux de captures, les moyens mis en œuvre, la destination des poissons capturés :

• au directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

• au service départemental de l’agence française pour la biodiversité (à compter
du  1er janvier  2020  au  service  départemental  de  l’office  français  de  la
biodiversité),

• au président de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.

ARTICLE 10 : Compte-rendu d'exécution

Dans le délai d'un mois après l'exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la
présente autorisation est tenu d'adresser un compte-rendu précisant les résultats des captures et
la destination des poissons aux organismes visés à l'article 9.

ARTICLE 11 : Rapport annuel

Dans un délai  de six mois à compter de l'expiration de la présente autorisation,  le
bénéficiaire adresse un rapport de synthèse sur les opérations réalisées, indiquant les lieux,
dates, objets, résultats et conclusions au préfet coordonnateur de bassin (direction régionale de
l'environnement, de l’aménagement et du logement).

ARTICLE 12 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou la personne responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit
être porteur de la présente autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est
tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de la police de la
pêche.
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ARTICLE 13 : Retrait de l'autorisation

La présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout
moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en a pas respecté les clauses ou les prescriptions
qui lui sont liées.

ARTICLE 14 : Délais et voie de recours

 La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg, 31, avenue de la Paix, BP 51038, 67070 STRASBOURG Cedex,
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent arrêté. Elle peut
également faire l’objet d’un recours gracieux.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application  informatique
«Télérecours citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr. Cette voie de
saisine est obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les
communes de moins de 3500 habitants. 

ARTICLE 15 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  le  colonel  commandant  le
groupement  de  gendarmerie  du  Haut-Rhin,  le  directeur  territorial  de  Strasbourg  de  voies
navigables de France, le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin et le chef du
service départemental  de l’agence française pour  la  biodiversité  (à compter  du 1er janvier
2020, au service départemental de l’office français de la biodiversité), sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Une ampliation de cet arrêté est adressée au président de la fédération du Haut-Rhin
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Fait à Colmar, le 20 décembre 2019

Pour le préfet et par délégation

L’adjoint du directeur,
chef du service de l’eau, de l’environnement

et des espaces naturels

Signé : Pierre SCHERRER
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ANNEXE A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

du                                    

portant autorisation de capture et de transport de poisson dans
le département du Haut-Rhin

-*-*-*-*-*-*-

COMPTE-RENDU D’EXÉCUTION D’OPÉRATION DE CAPTURE

O B J E T :

Date de l'opération :

Bénéficiaire de l'autorisation : - Nom :
    - Qualité :
    - Résidence :

Responsable de l'exécution matérielle de l'opération : - Nom :
  - Qualité :
  - Résidence :

Cours d'eau : Affluent de :

Commune : Secteur :

Destination des poissons :

Espèces sur place Remis à l'eau
(quantité)

Détruits du droit de
pêche (quantité)

Remis au détenteur
(quantité) *

* Uniquement dans le cas de déséquilibre biologique ou de sauvetage.
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Dans le cadre d'une autorisation de capture et de transport du poisson destiné à la reproduction
ou au repeuplement :

- espèce (s)   :
- quantité     :
- lieu de capture   :
- lieu de transfert :

Observations éventuelles :

Visa et observations éventuelles
de l'agent commissionné au titre
de la police de la pêche en eau douce.

Fait à                           , le

Destinataires :

* préfet du département, direction départementale des territoires ;
* délégué régional de l'office national de l'eau et des milieux aquatiques ;
* président de la fédération des associations agréées de pêche et de protection des milieux   
aquatiques. 
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PRÉFECTURE DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Service de l'eau, de l'environnement et des espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
du 20 décembre 2019

portant autorisation de capture et de transport de poissons à des fins scientifiques
au personnel du bureau d’études DUBOST environnement et milieux aquatiques

pour l'année 2020

**********

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU l’article L.436-9 du code de l’environnement relatif aux autorisations exceptionnelles
de capture, de transport ou de vente de poissons, à des fins sanitaires, scientifiques et
écologiques ;

VU l’article L.432-10 du code de l’environnement relatif aux espèces dont l’introduction
dans les eaux libres est interdite ;

VU les articles R.432-5 à R.432-11 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté du  29  mai  2018  portant  délégation  de  signature  à  M.  Thierry  GINDRE,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  n°2019-336-01 du 2 décembre 2019 portant  subdélégation de signature du
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU la demande du  21 novembre 2019 du bureau d’études DUBOST environnement et
milieux aquatiques ;

VU l'avis  du  18  décembre  2019 de  la  fédération  du  Haut-Rhin  pour  la  pêche  et  la
protection  du  milieu  aquatique  sur  la  demande  du  bureau  d’études  DUBOST
environnement et milieux aquatiques ;

VU l'avis du 18 décembre 2019 de l'agence française pour la biodiversité sur la demande
du bureau d’études DUBOST environnement et milieux aquatiques ;

SUR PROPOSITION du chef du bureau de l’eau et des milieux aquatiques ;
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A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Bénéficiaire de l'autorisation

Le bureau d’études DUBOST environnement et milieux aquatiques - 15 rue au Bois -
57000 Metz est autorisé à capturer du poisson à des fins scientifiques et à le transporter dans
les conditions fixées au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Objet de l'opération

Réalisation d’échantillonnages piscicoles dans le cadre de l’externalisation du réseau
de contrôle de surveillance (RCS) par l’agence française pour la biodiversité (AFB).

ARTICLE 3 : Responsable(s) de l'exécution matérielle

Nathalie DUBOST
Yves JANODY
Franck RENARD

ARTICLE 4 : Validité

La présente autorisation est valable pour l'année 2020.

ARTICLE 5 : Moyens de capture autorisés

Tous types de pêche.

ARTICLE 6 : Destination du poisson capturé

Le poisson capturé sera rejeté à l'eau sauf dans les cas suivants :

• le poisson mort au cours de la pêche qui sera remis au détenteur du droit de pêche
jusqu'à  concurrence  de  ses  frais ;  au-delà  il  sera  remis  à  un  représentant  de
l'autorité publique ou à une œuvre de bienfaisance ;

• les poissons destinés aux analyses ou observations scientifiques impliquant leur
destruction ;

• les poissons appartenant aux espèces dont l'introduction dans les eaux libres est
interdite.
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ARTICLE 7 : Précautions particulières

Il  convient  de  désinfecter  le  matériel  de  pêche  (anodes,  épuisettes,  matériel  de
biométrie, bottes, cuissardes, waders, …) de manière préalable et postérieure à l’opération afin
d’éviter tout risque de transmission de pathologies dont notamment la peste de l’écrevisse
(Aphanomyces astaci).

ARTICLE 8 : Accord du ou des détenteurs du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il
a obtenu l'accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche.

ARTICLE 9 : Déclaration préalable

Deux  semaines  au  moins  avant  chaque  opération,  le  bénéficiaire  de  la  présente
autorisation est  tenu d'adresser une déclaration écrite précisant le programme, les dates et
lieux de captures, les moyens mis en œuvre, la destination des poissons capturés :

• au directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

• au service départemental de l’agence française pour la biodiversité (à compter
du  1er janvier  2020  au  service  départemental  de  l’office  français  de  la
biodiversité),

• au président de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.

ARTICLE 10 : Compte-rendu d'exécution

Dans le délai d'un mois après l'exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la
présente autorisation est tenu d'adresser un compte-rendu précisant les résultats des captures et
la destination des poissons aux organismes visés à l'article 9.

ARTICLE 11 : Rapport annuel

Dans un délai  de six mois à compter de l'expiration de la présente autorisation,  le
bénéficiaire adresse un rapport de synthèse sur les opérations réalisées, indiquant les lieux,
dates, objets, résultats et conclusions au préfet coordonnateur de bassin (direction régionale de
l'environnement, de l’aménagement et du logement).

ARTICLE 12 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou la personne responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit
être porteur de la présente autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est
tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de la police de la
pêche.
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ARTICLE 13 : Retrait de l'autorisation

La présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout
moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en a pas respecté les clauses ou les prescriptions
qui lui sont liées.

ARTICLE 14 : Délais et voie de recours

 La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg, 31, avenue de la Paix, BP 51038, 67070 STRASBOURG Cedex,
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent arrêté. Elle peut
également faire l’objet d’un recours gracieux.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application  informatique
«Télérecours citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr. Cette voie de
saisine est obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les
communes de moins de 3500 habitants. 

ARTICLE 15 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  le  colonel  commandant  le
groupement  de  gendarmerie  du  Haut-Rhin,  le  directeur  territorial  de  Strasbourg  de  voies
navigables de France, le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin et le chef du
service départemental  de l’agence française pour  la  biodiversité  (à compter  du 1er janvier
2020, au service départemental de l’office français de la biodiversité), sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Une ampliation de cet arrêté est adressée au président de la fédération du Haut-Rhin
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Fait à Colmar, le 20 décembre 2019

Pour le préfet et par délégation

L’adjoint du directeur
Le chef du service de l’eau, de l’environnement

et des espaces naturels

Signé : Pierre SCHERRER
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ANNEXE A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

du                                    

portant autorisation de capture et de transport de poisson dans
le département du Haut-Rhin

-*-*-*-*-*-*-

COMPTE-RENDU D’EXÉCUTION D’OPÉRATION DE CAPTURE

O B J E T :

Date de l'opération :

Bénéficiaire de l'autorisation : - Nom :
    - Qualité :
    - Résidence :

Responsable de l'exécution matérielle de l'opération : - Nom :
  - Qualité :
  - Résidence :

Cours d'eau : Affluent de :

Commune : Secteur :

Destination des poissons :

Espèces sur place Remis à l'eau
(quantité)

Détruits du droit de
pêche (quantité)

Remis au détenteur
(quantité) *

* Uniquement dans le cas de déséquilibre biologique ou de sauvetage.
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Dans le cadre d'une autorisation de capture et de transport du poisson destiné à la reproduction
ou au repeuplement :

- espèce (s)   :
- quantité     :
- lieu de capture   :
- lieu de transfert :

Observations éventuelles :

Visa et observations éventuelles
de l'agent commissionné au titre
de la police de la pêche en eau douce.

Fait à                           , le

Destinataires :

* préfet du département, direction départementale des territoires ;
* délégué régional de l'office national de l'eau et des milieux aquatiques ;
* président de la fédération des associations agréées de pêche et de protection des milieux   
aquatiques. 
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PRÉFECTURE DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Service de l'eau, de l'environnement et des espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
du 20 décembre 2019

portant autorisation de capture et de transport de poissons à des fins scientifiques
au personnel de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection du milieu aquatique

pour l'année 2020

**********

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU l’article L.436-9 du code de l’environnement relatif aux autorisations exceptionnelles
de capture, de transport ou de vente de poissons, à des fins sanitaires, scientifiques et
écologiques ;

VU l’article L.432-10 du code de l’environnement relatif aux espèces dont l’introduction
dans les eaux libres est interdite ;

VU les articles R.432-5 à R.432-11 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté du  29  mai  2018  portant  délégation  de  signature  à  M.  Thierry  GINDRE,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  n°2019-336-01 du 2 décembre 2019 portant  subdélégation  de signature du
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU la demande du 12 novembre 2019 de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la
protection du milieu aquatique;

VU l'avis du 18 décembre 2019 de l'agence française pour la biodiversité sur la demande
de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection du milieu aquatique ;

SUR PROPOSITION du chef du bureau de l’eau et des milieux aquatiques ;
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A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Bénéficiaire de l'autorisation

La  fédération  du  Haut-Rhin  pour  la  pêche  et  la  protection  du  milieu  aquatique
(FDAAPPMA68) est autorisée à capturer du poisson à des fins scientifiques et à le transporter
dans les conditions fixées au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Objet de l'opération

Elle entre dans le cadre des opérations menées par la FDAAPPMA68 dans les cours
d’eau du Haut-Rhin :  inventaires  piscicoles,  prélèvements  d’échantillons  pour  analyses  ou
pêches de sauvetage (sécheresse, travaux en rivières).

ARTICLE 3 : Responsable(s) de l'exécution matérielle

Emilien BORDIER
Victorien TALLET
Axel GROB
Sophie LOUIS

ARTICLE 4 : Validité

La présente autorisation est valable pour l'année 2020.

ARTICLE 5 : Moyens de capture autorisés

Tous types de pêche.

ARTICLE 6 : Destination du poisson capturé

Le poisson capturé sera rejeté à l'eau sauf dans les cas suivants :

• le poisson mort au cours de la pêche qui sera remis au détenteur du droit de pêche
jusqu'à  concurrence  de  ses  frais ;  au-delà  il  sera  remis  à  un  représentant  de
l'autorité publique ou à une œuvre de bienfaisance ;

• les poissons destinés aux analyses ou observations scientifiques impliquant leur
destruction ;

• les poissons destinés à des expositions publiques ou à des fins pédagogiques ;

• les poissons appartenant aux espèces dont l'introduction dans les eaux libres est
interdite.
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ARTICLE 7 : Précautions particulières

Il  convient  de  désinfecter  le  matériel  de  pêche  (anodes,  épuisettes,  matériel  de
biométrie, bottes, cuissardes, waders, …) de manière préalable et postérieure à l’opération afin
d’éviter tout risque de transmission de pathologies dont notamment la peste de l’écrevisse
(Aphanomyces astaci).

Étant  donné  le  classement  « en  danger  critique »  des  écrevisses  à  pattes  blanches
(Austropotamobius pallipes) sur la liste rouge des écrevisses, des pêches d’études ne devront
pas être réalisées sur des portions de cours d’eau où la présence de cette espèce est connue.

ARTICLE 8 : Accord du ou des détenteurs du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il
a obtenu l'accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche.

ARTICLE 9 : Déclaration préalable

Deux  semaines  au  moins  avant  chaque  opération,  le  bénéficiaire  de  la  présente
autorisation est  tenu d'adresser une déclaration écrite précisant le programme, les dates et
lieux de captures, les moyens mis en œuvre, la destination des poissons capturés :

• au directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

• au service départemental de l’agence française pour la biodiversité (à compter
du  1er janvier  2020  au  service  départemental  de  l’office  français  de  la
biodiversité),

ARTICLE 10 : Compte-rendu d'exécution

Dans le délai d'un mois après l'exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la
présente autorisation est tenu d'adresser un compte-rendu précisant les résultats des captures et
la destination des poissons aux organismes visés à l'article 9.

ARTICLE 11 : Rapport annuel

Dans un délai  de six mois à compter de l'expiration de la présente autorisation,  le
bénéficiaire adresse un rapport de synthèse sur les opérations réalisées, indiquant les lieux,
dates, objets, résultats et conclusions au préfet coordonnateur de bassin (direction régionale de
l'environnement, de l’aménagement et du logement).

ARTICLE 12 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou la personne responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit
être porteur de la présente autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est
tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de la police de la
pêche.
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ARTICLE 13 : Retrait de l'autorisation

La présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout
moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en a pas respecté les clauses ou les prescriptions
qui lui sont liées.

ARTICLE 14 : Délais et voie de recours

 La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg, 31, avenue de la Paix, BP 51038, 67070 STRASBOURG Cedex,
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent arrêté. Elle peut
également faire l’objet d’un recours gracieux.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application  informatique
«Télérecours citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr. Cette voie de
saisine est obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les
communes de moins de 3500 habitants. 

ARTICLE 15 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  le  colonel  commandant  le
groupement  de  gendarmerie  du  Haut-Rhin,  le  directeur  territorial  de  Strasbourg  de  voies
navigables de France, le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin et le chef du
service départemental  de l’agence française pour  la  biodiversité  (à  compter  du 1er janvier
2020, au service départemental de l’office français de la biodiversité), sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Une ampliation de cet arrêté est adressée au président de la fédération du Haut-Rhin
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Fait à Colmar, le 20 décembre 2019

Pour le préfet et par délégation

L’adjoint du directeur
Le chef du service de l’eau, de l’environnement

et des espaces naturels

Signé : Pierre SCHERRER 
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ANNEXE A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

du                                    

portant autorisation de capture et de transport de poisson dans
le département du Haut-Rhin

-*-*-*-*-*-*-

COMPTE-RENDU D’EXÉCUTION D’OPÉRATION DE CAPTURE

O B J E T :

Date de l'opération :

Bénéficiaire de l'autorisation : - Nom :
    - Qualité :
    - Résidence :

Responsable de l'exécution matérielle de l'opération : - Nom :
  - Qualité :
  - Résidence :

Cours d'eau : Affluent de :

Commune : Secteur :

Destination des poissons :

Espèces sur place Remis à l'eau
(quantité)

Détruits du droit de
pêche (quantité)

Remis au détenteur
(quantité) *

* Uniquement dans le cas de déséquilibre biologique ou de sauvetage.
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Dans le cadre d'une autorisation de capture et de transport du poisson destiné à la reproduction
ou au repeuplement :

- espèce (s)   :
- quantité     :
- lieu de capture   :
- lieu de transfert :

Observations éventuelles :

Visa et observations éventuelles
de l'agent commissionné au titre
de la police de la pêche en eau douce.

Fait à                           , le

Destinataires :

* préfet du département, direction départementale des territoires ;
* au délégué régional du Grand Est de l’agence française pour la biodiversité ;
* président de la fédération des associations agréées de pêche et de protection des milieux   
aquatiques. 
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PRÉFECTURE DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Service de l'eau, de l'environnement et des espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
du 20 décembre 2019

portant autorisation de capture et de transport de poissons à des fins de sauvetage
à l’association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique de la Haute-Thur

pour l'année 2020

**********

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU l’article L.436-9 du code de l’environnement relatif aux autorisations exceptionnelles
de capture, de transport ou de vente de poissons, à des fins sanitaires, scientifiques et
écologiques ;

VU l’article L.432-10 du code de l’environnement relatif aux espèces dont l’introduction
dans les eaux libres est interdite ;

VU les articles R.432-5 à R.432-11 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté du  29  mai  2018  portant  délégation  de  signature  à  M.  Thierry  GINDRE,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  n°2019-336-01 du 2 décembre 2019 portant  subdélégation  de signature du
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU la demande du 12 novembre 2019 de l’association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique de la Haute-Thur;

VU l'avis  du  18  décembre  2019 de  la  fédération  du  Haut-Rhin  pour  la  pêche  et  la
protection du milieu aquatique sur la demande de l’association agréée pour la pêche et
la protection du milieu aquatique de la Haute-Thur;

VU l'avis du 18 décembre 2019 de l'agence française pour la biodiversité sur la demande
de l’association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique de la Haute-
Thur;

SUR PROPOSITION du chef du bureau de l’eau et des milieux aquatiques ;

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment tour – 68026 COLMAR CEDEX – Tél : 03 89 24 81 37– Fax : 03 89 24 85 62

RAA2 53



A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Bénéficiaire de l'autorisation

L’association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique de la Haute-
Thur est  bénéficiaire de la présente autorisation,  sous réserve du respect des prescriptions
définies par le présent arrêté, et est dénommée ci-après « le bénéficiaire ».

ARTICLE 2 : Objet de l'opération

Le bénéficiaire est autorisé à réaliser des opérations de sauvetage et de transport du
patrimoine piscicole en cas de risque avéré et imminent d’assec.

ARTICLE 3 : Responsable(s) de l'exécution matérielle

Jean-François HUNDSBUCKLER

ARTICLE 4 : Validité

La présente autorisation est valable pour l'année 2020.

ARTICLE 5 : Zone d’intervention

La zone d’intervention est constituée par les cours d’eau pour lesquels le bénéficiaire
détient officiellement le droit de pêche.

Aucune  pêche  ne  sera  organisée  sur  des  portions  de  cours  d’eau  où  la  présence
d’écrevisses à pattes blanches (Austropotamobius pallipes) est connue.

ARTICLE 6 : Moyens de capture autorisés

Tous types de pêche.

ARTICLE 7 : Destination du poisson capturé

Le  poisson  capturé  sera  rejeté  à  l’eau,  à  l’endroit  en  eau  le  plus  adéquat  (sauf
impossibilité, dans le même cours d’eau) et le plus proche pour limiter un maximum le stress
lié au transport, sauf dans les cas suivants :

• le poisson mort au cours de la pêche qui sera remis au détenteur du droit de pêche
jusqu’à  concurrence  de  ses  frais ;  au-delà  il  sera  remis  à  un  représentant  de
l'autorité publique ou à une œuvre de bienfaisance ;

• les poissons appartenant aux espèces dont l'introduction dans les eaux libres est
interdite.
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ARTICLE 8 : Précautions particulières

Il  convient  de  désinfecter  le  matériel  de  pêche  (anodes,  épuisettes,  matériel  de
biométrie, bottes, cuissardes, waders, …) de manière préalable et postérieure à l’opération afin
d’éviter tout risque de transmission de pathologies dont notamment la peste de l’écrevisse
(Aphanomyces astaci).

ARTICLE 9 : Déclaration préalable

Deux  semaines  au  moins  avant  chaque  opération,  le  bénéficiaire  de  la  présente
autorisation est  tenu d'adresser une déclaration écrite précisant le programme, les dates et
lieux de captures, les moyens mis en œuvre, la destination des poissons capturés :

• au directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

• au service départemental de l’agence française pour la biodiversité (à compter
du  1er janvier  2020  au  service  départemental  de  l’office  français  de  la
biodiversité),

• au président de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.

ARTICLE 10 : Compte-rendu d'exécution

Dans le délai d'un mois après l'exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la
présente autorisation est tenu d'adresser un compte-rendu précisant les résultats des captures et
la destination des poissons aux organismes visés à l'article 9.

ARTICLE 11 : Rapport annuel

Dans un délai  de six mois à compter de l'expiration de la présente autorisation,  le
bénéficiaire adresse un rapport de synthèse sur les opérations réalisées, indiquant les lieux,
dates, objets, résultats et conclusions au préfet coordonnateur de bassin (direction régionale de
l'environnement, de l’aménagement et du logement).

ARTICLE 12 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou la personne responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit
être porteur de la présente autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est
tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de la police de la
pêche.

ARTICLE 13 : Retrait de l'autorisation

La présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout
moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en a pas respecté les clauses ou les prescriptions
qui lui sont liées.
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ARTICLE 14 : Délais et voie de recours

 La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg, 31, avenue de la Paix, BP 51038, 67070 STRASBOURG Cedex,
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent arrêté. Elle peut
également faire l’objet d’un recours gracieux.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application  informatique
«Télérecours citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr. Cette voie de
saisine est obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les
communes de moins de 3500 habitants. 

ARTICLE 15 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  le  colonel  commandant  le
groupement  de  gendarmerie  du  Haut-Rhin,  le  directeur  territorial  de  Strasbourg  de  voies
navigables de France, le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin et le chef du
service départemental  de l’agence française pour  la  biodiversité  (à  compter  du 1er janvier
2020, au service départemental de l’office français de la biodiversité), sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Une ampliation de cet arrêté est adressée au président de la fédération du Haut-Rhin
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Fait à Colmar, le 20 décembre 2019

Pour le préfet et par délégation

L’adjoint du directeur
Le chef du service de l’eau, de l’environnement

et des espaces naturels

Signé : Pierre SCHERRER 
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ANNEXE A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

du                                    

portant autorisation de capture et de transport de poisson dans
le département du Haut-Rhin

-*-*-*-*-*-*-

COMPTE-RENDU D’EXÉCUTION D’OPÉRATION DE CAPTURE

O B J E T :

Date de l'opération :

Bénéficiaire de l'autorisation : - Nom :
    - Qualité :
    - Résidence :

Responsable de l'exécution matérielle de l'opération : - Nom :
  - Qualité :
  - Résidence :

Cours d'eau : Affluent de :

Commune : Secteur :

Destination des poissons :

Espèces sur place Remis à l'eau
(quantité)

Détruits du droit de
pêche (quantité)

Remis au détenteur
(quantité) *

* Uniquement dans le cas de déséquilibre biologique ou de sauvetage.
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Dans le cadre d'une autorisation de capture et de transport du poisson destiné à la reproduction
ou au repeuplement :

- espèce (s)   :
- quantité     :
- lieu de capture   :
- lieu de transfert :

Observations éventuelles :

Visa et observations éventuelles
de l'agent commissionné au titre
de la police de la pêche en eau douce.

Fait à                           , le

Destinataires :

* préfet du département, direction départementale des territoires ;
* au délégué régional du Grand Est de l’agence française pour la biodiversité;
* président de la fédération des associations agréées de pêche et de protection des milieux   
aquatiques. 
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PRÉFECTURE DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Service de l'eau, de l'environnement et des espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
du 20 décembre 2019

portant autorisation de capture et de transport de poissons à des fins scientifiques
au personnel de la société SAGE Environnement

**********

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU l’article L.436-9 du code de l’environnement relatif aux autorisations exceptionnelles
de capture, de transport ou de vente de poissons, à des fins sanitaires, scientifiques et
écologiques ;

VU l’article L.432-10 du code de l’environnement relatif aux espèces dont l’introduction
dans les eaux libres est interdite ;

VU les articles R.432-5 à R.432-11 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté  du  29  mai  2018  portant  délégation  de  signature  à  M.  Thierry  GINDRE,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  n°2019-336-01 du 2 décembre 2019 portant  subdélégation  de signature du
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU la demande du 6 novembre 2019 de la société SAGE Environnement ;

VU l'avis  du  18  décembre  2019 de  la  fédération  du  Haut-Rhin  pour  la  pêche  et  la
protection du milieu aquatique sur la demande de la société SAGE Environnement ;

VU l'avis du 18 décembre 2019 de l'agence française pour la biodiversité sur la demande
de la société SAGE Environnement ;

SUR PROPOSITION du chef du bureau de l’eau et des milieux aquatiques ;
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A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Bénéficiaire de l'autorisation

La société SAGE Environnement - 12 avenue du Pré de Challes - Parc des Glaisins
74940 ANNECY-LE-VIEUX est autorisée à capturer du poisson à des fins scientifiques et à
le transporter dans les conditions fixées au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Objet de l'opération

Elle vise à favoriser l'étude des peuplements piscicoles dans le Petit Rhin dans le cadre
du  suivi  écologique  associé  à  la  nouvelle  concession  de  KEMBS  pour  lequel  il  a  été
missionné par EDF CHI.

ARTICLE 3 : Responsable(s) de l'exécution matérielle

Monsieur VULLIET Jean-Philippe
Monsieur VAUDAUX Pascal
Monsieur DUMOUTIER Quentin
Monsieur BERNARD Cyril
Monsieur ROCHE Jean-Denis
Monsieur RENAHY Simon
Monsieur AUGER Franck
Monsieur RIVIERE Paulin
Madame BEROLO Camille
Madame DRUCROT Alexia
Monsieur BOUTRY Julien

ARTICLE 4 : Validité

La présente autorisation est valable du 15 septembre 2020 au 15 octobre 2020.

ARTICLE 5 : Moyens de capture autorisés

Tous types de pêche.

ARTICLE 6 : Destination du poisson capturé

Le poisson capturé sera rejeté à l'eau sauf dans les cas suivants :

• le poisson mort au cours de la pêche qui sera remis au détenteur du droit de pêche
jusqu'à  concurrence  de  ses  frais ;  au-delà  il  sera  remis  à  un  représentant  de
l'autorité publique ou à une œuvre de bienfaisance ;

• les poissons destinés aux analyses ou observations scientifiques impliquant leur
destruction ;

• les poissons appartenant aux espèces dont l'introduction dans les eaux libres est
interdite devront être détruits sur place .
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ARTICLE 7 : Précautions particulières

Il  convient  de  désinfecter  le  matériel  de  pêche  (anodes,  épuisettes,  matériel  de
biométrie, bottes, cuissardes, waders, …) de manière préalable et postérieure à l’opération afin
d’éviter tout risque de transmission de pathologies dont notamment la peste de l’écrevisse
(Aphanomyces astaci).

ARTICLE 8 : Accord du ou des détenteurs du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il
a obtenu l'accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche.

ARTICLE 9 : Déclaration préalable

Deux  semaines  au  moins  avant  chaque  opération,  le  bénéficiaire  de  la  présente
autorisation est  tenu d'adresser une déclaration écrite  précisant le programme,  les dates et
lieux de captures, les moyens mis en œuvre, la destination des poissons capturés :

• au directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

• au service départemental de l’agence française pour la biodiversité (à compter du
1er janvier 2020 au service départemental de l’office français de la biodiversité),

• au président de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection du milieu
aquatique.

ARTICLE 10 : Compte-rendu d'exécution

Dans le délai d'un mois après l'exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la
présente autorisation est tenu d'adresser un compte-rendu précisant les résultats des captures et
la destination des poissons aux organismes visés à l'article 9.

ARTICLE 11 : Rapport annuel

Dans un délai  de six mois à compter de l'expiration de la présente autorisation,  le
bénéficiaire adresse un rapport de synthèse sur les opérations réalisées, indiquant les lieux,
dates, objets, résultats et conclusions au préfet coordonnateur de bassin (direction régionale de
l'environnement, de l’aménagement et du logement).

ARTICLE 12 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou la personne responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit
être porteur de la présente autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est
tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de la police de la
pêche.
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ARTICLE 13 : Retrait de l'autorisation

La présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout
moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en a pas respecté les clauses ou les prescriptions
qui lui sont liées.

ARTICLE 14 : Délais et voies de recours

 La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg, 31, avenue de la Paix, BP 51038, 67070 STRASBOURG Cedex,
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent arrêté. Elle peut
également faire l’objet d’un recours gracieux.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application  informatique
«Télérecours citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr. Cette voie de
saisine est obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les
communes de moins de 3500 habitants. 

ARTICLE 15 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  le  colonel  commandant  le
groupement  de  gendarmerie  du  Haut-Rhin,  le  directeur  territorial  de  Strasbourg  de  voies
navigables de France, le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin et le chef du
service départemental  de l’agence française pour  la  biodiversité  (à  compter  du 1er janvier
2020, au service départemental de l’office français de la biodiversité), sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Une ampliation de cet arrêté est adressée au président de la fédération du Haut-Rhin
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Fait à Colmar, le 20 décembre 2019

Pour le préfet et par délégation

L’adjoint du directeur
Le chef du service de l’eau, de l’environnement

et des espaces naturels

Signé : Pierre SCHERRER
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ANNEXE A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

du                                    

portant autorisation de capture et de transport de poisson dans
le département du Haut-Rhin

-*-*-*-*-*-*-

COMPTE-RENDU D’EXÉCUTION D’OPÉRATION DE CAPTURE

O B J E T :

Date de l'opération :

Bénéficiaire de l'autorisation : - Nom :
    - Qualité :
    - Résidence :

Responsable de l'exécution matérielle de l'opération : - Nom :
  - Qualité :
  - Résidence :

Cours d'eau : Affluent de :

Commune : Secteur :

Destination des poissons :

Espèces sur place Remis à l'eau
(quantité)

Détruits du droit de
pêche (quantité)

Remis au détenteur
(quantité) *

* Uniquement dans le cas de déséquilibre biologique ou de sauvetage.
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Dans le cadre d'une autorisation de capture et de transport du poisson destiné à la reproduction
ou au repeuplement :

- espèce (s)   :
- quantité     :
- lieu de capture   :
- lieu de transfert :

Observations éventuelles :

Visa et observations éventuelles
de l'agent commissionné au titre
de la police de la pêche en eau douce.

Fait à                           , le

Destinataires :

* préfet du département, direction départementale des territoires ;
* service départemental de l’agence française pour la biodiversité;
* président de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection du milieu aquatique. 
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PRÉFECTURE DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Service de l'eau, de l'environnement et des espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
du 20 décembre 2019

portant autorisation de capture et de transport de poissons à des fins scientifiques
au personnel de l'association Saumon Rhin

pour l'année 2020

**********

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU l’article L.436-9 du code de l’environnement relatif aux autorisations exceptionnelles
de capture, de transport ou de vente de poissons, à des fins sanitaires, scientifiques et
écologiques ;

VU l’article L.432-10 du code de l’environnement relatif aux espèces dont l’introduction
dans les eaux libres est interdite ;

VU les articles R.432-5 à R.432-11 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté du  29  mai  2018  portant  délégation  de  signature  à  M.  Thierry  GINDRE,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  n°2019-336-01 du 2 décembre 2019 portant  subdélégation de signature du
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU la demande du 25 novembre 2019 de l'association Saumon Rhin ;

VU l'avis  du  18  décembre  2019 de  la  fédération  du  Haut-Rhin  pour  la  pêche  et  la
protection du milieu aquatique sur la demande de l'association Saumon Rhin ;

VU l'avis du 18 décembre 2019 de l'agence française pour la biodiversité sur la demande
de l'association Saumon Rhin ;

SUR PROPOSITION du chef du bureau de l’eau et des milieux aquatiques ;
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A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Bénéficiaire de l'autorisation

L'association  Saumon Rhin  - Route  départementale  n°228 -  Lieu-dit  « la  Musau »
67203 Oberschaeffolsheim est autorisée à capturer du poisson à des fins scientifiques et à le
transporter dans les conditions fixées au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Objet de l'opération

Elle vise à favoriser l'étude de peuplements piscicoles.

ARTICLE 3 : Responsable(s) de l'exécution matérielle

Charline MORANDI Technicienne piscicole
Frédéric SCHAEFFER Responsable technique
Claire FLAMBARD Technicienne animatrice
Jean-Franck LACERENZA Directeur

ARTICLE 4 : Validité

La présente autorisation est valable pour l'année 2020.

ARTICLE 5 : Moyens de capture autorisés

Tous types de pêche.

ARTICLE 6 : Destination du poisson capturé

Le poisson capturé sera rejeté à l'eau sauf dans les cas suivants :

• le poisson mort au cours de la pêche qui sera remis au détenteur du droit de pêche
jusqu'à  concurrence  de  ses  frais ;  au-delà  il  sera  remis  à  un  représentant  de
l'autorité publique ou à une œuvre de bienfaisance ;

• les poissons destinés aux analyses ou observations scientifiques impliquant leur
destruction ;

• les poissons destinés à des expositions publiques ou à des fins pédagogiques ;

• les poissons appartenant aux espèces dont l'introduction dans les eaux libres est
interdite.
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ARTICLE 7 : Précautions particulières

Il  convient  de  désinfecter  le  matériel  de  pêche  (anodes,  épuisettes,  matériel  de
biométrie, bottes, cuissardes, waders, …) de manière préalable et postérieure à l’opération afin
d’éviter tout risque de transmission de pathologies dont notamment la peste de l’écrevisse
(Aphanomyces astaci).

Étant  donné  le  classement  « en  danger  critique »  des  écrevisses  à  pattes  blanches
(Austropotamobius pallipes) sur la liste rouge des écrevisses, des pêches d’études ne devront
pas être réalisées sur des portions de cours d’eau où la présence de cette espèce est connue.

ARTICLE 8 : Accord du ou des détenteurs du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il
a obtenu l'accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche.

ARTICLE 9 : Déclaration préalable

Deux  semaines  au  moins  avant  chaque  opération,  le  bénéficiaire  de  la  présente
autorisation est  tenu d'adresser une déclaration écrite précisant le programme, les dates et
lieux de captures, les moyens mis en œuvre, la destination des poissons capturés :

• au directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

• au service départemental de l’agence française pour la biodiversité (à compter
du  1er janvier  2020  au  service  départemental  de  l’office  français  de  la
biodiversité),

• au président de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.

ARTICLE 10 : Compte-rendu d'exécution

Dans le délai d'un mois après l'exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la
présente autorisation est tenu d'adresser un compte-rendu précisant les résultats des captures et
la destination des poissons aux organismes visés à l'article 9.

ARTICLE 11 : Rapport annuel

Dans un délai  de six mois à compter de l'expiration de la présente autorisation,  le
bénéficiaire adresse un rapport de synthèse sur les opérations réalisées, indiquant les lieux,
dates, objets, résultats et conclusions au préfet coordonnateur de bassin (direction régionale de
l'environnement, de l’aménagement et du logement).

ARTICLE 12 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou la personne responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit
être porteur de la présente autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est
tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de la police de la
pêche.
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ARTICLE 13 : Retrait de l'autorisation

La présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout
moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en a pas respecté les clauses ou les prescriptions
qui lui sont liées.

ARTICLE 14 : Délais et voie de recours

 La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg, 31, avenue de la Paix, BP 51038, 67070 STRASBOURG Cedex,
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent arrêté. Elle peut
également faire l’objet d’un recours gracieux.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application  informatique
«Télérecours citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr. Cette voie de
saisine est obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les
communes de moins de 3500 habitants. 

ARTICLE 15 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  le  colonel  commandant  le
groupement  de  gendarmerie  du  Haut-Rhin,  le  directeur  territorial  de  Strasbourg  de  voies
navigables de France, le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin et le chef du
service départemental  de l’agence française pour  la  biodiversité  (à compter  du 1er janvier
2020, au service départemental de l’office français de la biodiversité), sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Une ampliation de cet arrêté est adressée au président de la fédération du Haut-Rhin
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Fait à Colmar, le 20 décembre 2019

Pour le préfet et par délégation

L’adjoint du directeur
Le chef du service de l’eau, de l’environnement

et des espaces naturels

Signé : Pierre SCHERRER
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ANNEXE A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

du                                    

portant autorisation de capture et de transport de poisson dans
le département du Haut-Rhin

-*-*-*-*-*-*-

COMPTE-RENDU D’EXÉCUTION D’OPÉRATION DE CAPTURE

O B J E T :

Date de l'opération :

Bénéficiaire de l'autorisation : - Nom :
    - Qualité :
    - Résidence :

Responsable de l'exécution matérielle de l'opération : - Nom :
  - Qualité :
  - Résidence :

Cours d'eau : Affluent de :

Commune : Secteur :

Destination des poissons :

Espèces sur place Remis à l'eau
(quantité)

Détruits du droit de
pêche (quantité)

Remis au détenteur
(quantité) *

* Uniquement dans le cas de déséquilibre biologique ou de sauvetage.

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment tour – 68026 COLMAR CEDEX – Tél : 03 89 24 81 37– Fax : 03 89 24 85 62

RAA2 69



Dans le cadre d'une autorisation de capture et de transport du poisson destiné à la reproduction
ou au repeuplement :

- espèce (s)   :
- quantité     :
- lieu de capture   :
- lieu de transfert :

Observations éventuelles :

Visa et observations éventuelles
de l'agent commissionné au titre
de la police de la pêche en eau douce.

Fait à                           , le

Destinataires :

* préfet du département, direction départementale des territoires ;
* au délégué régional du Grand Est de l’agence française pour la biodiversité;
* président de la fédération des associations agréées de pêche et de protection des milieux   
aquatiques. 
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires
Service eau, environnement et espaces

naturels
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

        du 30 décembre 2019

portant modification de la composition
de la formation spécialisée dite "des sites et des paysages"

de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du mérite

Vu les articles L. 341-16 et R. 341-16 et suivants du code de l’environnement ;

Vu le  décret  n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif  à la  réduction du nombre et  à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives ;

Vu le décret n° 2015-1342 du 23 octobre 2015 relatif aux dispositions réglementaires du code des relations
entre le public et l’administration ;

Vu l’arrêté préfectoral du 7 février 2017 portant création et composition de la commission départementale
de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) et de ses formations spécialisées ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 septembre 2017 portant nomination des membres de la formation spécialisée
dite  "des  sites  et  des  paysages",  modifié  par  les  arrêtés  préfectoraux du 15 novembre 2018 et  du
29 avril 2019 ;

Vu la lettre du président de la chambre d’agriculture du 06 août 2019;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

…/...
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A  R  R  Ê  T  E

Article 1er :

La composition de la formation spécialisée dite "des sites et des paysages" de la commission départementale
de la nature, des paysages et des sites, présidée par le préfet ou son représentant, est modifiée comme suit :

3ème collège : personnalités qualifiées, représentants d’associations agréées au titre de la protection de
l’environnement, représentants d’organisations agricoles et sylvicoles :

• Mme Danielle BRAS, chambre d’agriculture titulaire,
en remplacement de M. DEGUILLE

• Suppléant non nommé à ce jour.

Le reste sans changement.

Article 2 :

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin et le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Fait à Colmar, le 30 décembre 2019

Pour le préfet,
et par délégation,
Le secrétaire général

Signé     : Jean-Claude GENEY

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa publication si vous estimez qu'il  a été fait une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation »,  en vous adressant au tribunal administratif de Strasbourg, à
l'adresse suivante :

Tribunal Administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de recours formé
contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée  », article R421-2 du code de la
justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par
l'autorité  compétente vaut décision de rejet.  Les intéressés disposent,  pour se pourvoir contre cette décision implicite,  d'un délai de deux mois à
compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa. Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai
de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application  informatique  «Télérecours  citoyens»  accessible  sur  le  site  internet
http://www.telerecours.fr. Cette voie de saisine est obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes de
moins de 3 500 habitants».
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires
Service eau, environnement et espaces

naturels
 

A R R Ê T É

du 30 décembre 2019

portant modification de la composition de la formation spécialisée
dite "des unités touristiques nouvelles"

de la commission départementale de la nature,
des paysages et des sites

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du mérite

Vu les articles L. 341-16 et R. 341-16 et suivants du code de l’environnement ;

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives ;

Vu le  décret  n°  2015-1342 du 23 octobre  2015 relatif  aux dispositions  réglementaires  du code des
relations entre le public et l’administration ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013259-0017 du 16 septembre 2013 portant nomination des membres de la
formation spécialisée dite "des unités touristiques nouvelles", modifié par l’arrêté du 15 juin 2015 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  7  février  2017  portant  création  et  composition  de  la  commission
départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) et de ses formations spécialisées ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  25  novembre  2017  portant  nomination  des  membres  de  la  formation
spécialisée dite "des unités touristiques nouvelles" ;

Vu la lettre de la chambre d’agriculture du 06 août 2019;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

…/...
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A  R  R  Ê  T  E

Article 1er :

La composition  de la  formation  spécialisée  dite  "des unités  touristiques  nouvelles"  de la  commission
départementale  de  la  nature,  des  paysages  et  des  sites,  présidée  par  le  préfet  ou  son  représentant, est
modifiée comme suit :

4ème collège :  des  professionnels  représentants  des  chambres  consulaires  et  d’organisations
socioprofessionnelles intéressées par les "unités touristiques nouvelles" :

• M. Christophe RUE, chambre d’agriculture, titulaire
en remplacement de Mme Véronique GUEWISS, 

• Suppléant non nommé à ce jour

Le reste sans changement.

Article 2 :

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Fait à Colmar, le 30 décembre 2019

Pour le préfet,
et par délégation,
Le secrétaire général

Signé : Jean-Claude GENEY

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa publication si vous estimez qu'il a été fait une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation  », en vous adressant au tribunal administratif de Strasbourg, à
l'adresse suivante :

Tribunal Administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de recours
formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée  », article R421-2 du
code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une
réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir contre cette décision implicite, d'un délai
de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa. Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet
intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application  informatique  «Télérecours  citoyens»  accessible  sur  le  site  internet
http://www.telerecours.fr. Cette voie de saisine est obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes de
moins de 3 500 habitants».
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

      Direction départementale des territoires 
Service eau, environnement et espaces naturels

ARRÊTÉ

n° 2020-951 du 7 janvier 2020

portant application du régime forestier

à des parcelles appartenant à la commune de HUSSEREN-WESSERLING

-----

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

Vu le code forestier et notamment ses articles L.211-1, L.214-3 et R.214-2 ,

Vu les dispositions de la circulaire DGFAR/SDFB/C2003-5002 du 03 avril 2003,

Vu l'arrêté  préfectoral  du  29  mai  2018  portant  délégation  de  signature  à  M.  Thierry  GINDRE,  
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2019-336-01 du 2 décembre 2019 portant  subdélégation de signature  du  
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu la délibération de la commune de Husseren-Wesserling en date du 10 septembre 2019,

Vu l’avis favorable de l’office national des forêts,

Vu le plan des lieux,

Vu le procès-verbal de reconnaissance préalable,

Sur proposition du chef du bureau nature chasse forêt,

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment Tour – 68026 COLMAR CÉDEX – Tél : 03 89 24 81 37
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A  R  R  Ê  T  E

Article 1 : le régime forestier est appliqué aux parcelles cadastrées section A n°1590 et 1591 situées sur le
ban de la commune de Husseren-Wesserling pour une surface totale de 4,1378 ha, au lieu-dit «Huselberg».

Article 2 : Le maire de la commune de Husseren-Wesserling, le directeur territorial de l'office national des
forêts à Strasbourg et  le directeur de l’agence de l’office national  des  forêts à Mulhouse sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché à la mairie de  Husseren-
Wesserling et inséré au recueil des actes administratifs.

Fait à Colmar, le 7 janvier 2020

Le préfet,

Pour le préfet et par délégation,

Par subdélégation,
le chef du Service de l’eau, de l’environnement

et des espaces naturels,

Signé

Pierre SCHERRER

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu'il a été fait une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation », en vous adressant au tribunal
administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le tribunal administratif peut également être saisie par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site internet
www.telerecours.fr <http://www.telerecours.fr/>. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats et les communes de plus de 3500
habitants.
Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

Article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de
recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée »,
article R421-2 du code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant
plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir
contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa.
Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment Tour – 68026 COLMAR CÉDEX – Tél : 03 89 24 81 37
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

      Direction départementale des territoires 
Service eau, environnement et espaces naturels

ARRÊTÉ

n° 2020-952 du 7 janvier 2020

portant application du régime forestier

à des parcelles appartenant à la commune de ROMBACH-LE-FRANC

-----

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

Vu le code forestier et notamment ses articles L.211-1, L.214-3 et R.214-2 ,

Vu les dispositions de la circulaire DGFAR/SDFB/C2003-5002 du 03 avril 2003,

Vu l'arrêté  préfectoral  du  29  mai  2018  portant  délégation  de  signature  à  M.  Thierry  GINDRE,  
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2019-336-01 du 2 décembre 2019 portant  subdélégation de signature  du  
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu la délibération de la commune de Rombach-le-Franc en date du 18 septembre 2019,

Vu l’avis favorable de l’office national des forêts,

Vu le plan des lieux,

Vu le procès-verbal de reconnaissance préalable,

Sur proposition du chef du bureau nature chasse forêt,

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment Tour – 68026 COLMAR CÉDEX – Tél : 03 89 24 81 37
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A  R  R  Ê  T  E

Article 1 : le régime forestier est appliqué aux 4 parcelles suivantes, propriété de la commune de Rombach-
le-Franc, pour une surface totale de 19,8099 ha :

Ban communal Section Numéro Lieu-dit Surface (ha)

Rombach-le-Franc 02 3 Nalterin 17,9531

04 25 Bestegoutte 0,3418

04 26 Bestegoutte 0,9270

07 58 Pierreusegoutte 0,5880

Article 2 : Le maire de la commune de Rombach-le-Franc, le directeur territorial de l'office national des
forêts à Strasbourg et le directeur de l’agence de l’office national des forêts à Colmar sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché à la mairie de Rombach-le-Franc et
inséré au recueil des actes administratifs.

Fait à Colmar, le 7 janvier 2020

Le préfet,

Pour le préfet et par délégation,

Par subdélégation,
le chef du Service de l’eau, de l’environnement

et des espaces naturels,

signé

Pierre SCHERRER

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu'il a été fait une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation », en vous adressant au tribunal
administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le tribunal administratif peut également être saisie par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site internet
www.telerecours.fr <http://www.telerecours.fr/>. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats et les communes de plus de 3500
habitants.
Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

Article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de
recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée »,
article R421-2 du code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant
plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir
contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa.
Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment Tour – 68026 COLMAR CÉDEX – Tél : 03 89 24 81 37
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
LA RÉFECTION D'UN PONT AGRICOLE SUR LE RUISSEAU DU MOULIN

COMMUNE DE BELLEMAGNY

DOSSIER N° 68-2019-00236

Le préfet du HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du mérite

Vu le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à
R. 214-56 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 mai 2018 portant délégation de signature à Monsieur Thierry GINDRE
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu l’arrêté n° 2019-336-01  du 2 décembre 2019 portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Largue, approuvé le 17 mai 2016 ;

Vu le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement considéré
complet en date du 17 décembre 2019, présenté par la SCEA SCHUMACHER ET FILS , enregistré
sous le n° 68-2019-00236 et relatif à la réfection d'un pont agricole sur le ruisseau du Moulin ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

SCEA SCHUMACHER ET FILS 
33 rue du Couvent

68210 BELLEMAGNY

concernant : 

Réfection d'un pont agricole sur le ruisseau du Moulin

dont la réalisation est prévue dans la commune de BELLEMAGNY

Les  ouvrages  constitutifs  à  ces  aménagements  rentrent  dans  la  nomenclature  des  opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques du
tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.2.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur
d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique

3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau: 1° Sur
une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A)

2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D)

Déclaration Arrêté du 28
novembre 2007

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de nature à
détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones
d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des

batraciens : 1°) Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A),
2°) Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du 30
septembre 2014

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références
sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant peut débuter son opération dès réception du présent récépissé. Au vu des pièces
constitutives du dossier complet, il n'est pas envisagé de faire opposition à cette déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de BELLEMAGNY où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale d’un
mois et à la Commission Locale de l'Eau (CLE) du SAGE de la LARGUE pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du HAUT-RHIN
durant une période d'au moins six mois.

Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement
compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai
de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage à la mairie de la
commune  de  BELLEMAGNY,  et  par  le  déclarant  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un
délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr. Cette voie de saisine est obligatoire pour les
avocats  et  les  personnes  morales  de  droit  public  autres  que  les  communes  de  moins  de
3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la date
d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation,
la  construction  des  ouvrages,  l’exécution  des  travaux,  et  l’exercice  de  l’activité  objets  de  votre
déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du présent récépissé, à
défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus
tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d'exploitation doivent être conformes au
dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues dans les
prescriptions générales annexées au présent récépissé,  pourra entraîner l'application des sanctions
prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article  R. 214-40 du code de l'environnement,  toute  modification apportée aux
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en
résultant,  à l’exercice des activités ou à leur  voisinage et  entraînant un changement notable des
éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant réalisation à la connaissance du
préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.
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Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de
la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations objet de la déclaration
dans  les  conditions  définies  par  le  code  de  l'environnement,  dans  le  cadre  d’une  recherche
d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 07 janvier 2020

Pour le Préfet du HAUT-RHIN

Le chef du service eau environnement
et espaces naturels

Signé : Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions générales

Les informations recueillies font  l'objet  d'un traitement  informatique destiné à l'instruction de votre dossier  par les  agents
chargés de la police de l'eau en application du code de l'environnement. Conformément à la loi « informatique et liberté » du
6 janvier 1978, vous bénéficiez d'un  droit d'accès et de rectification des informations qui vous concernent. Si vous désirez
exercer ce droit  et  obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier au guichet
unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier.
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 28 novembre 2007 (3.1.2.0)
• Arrêté du 30 septembre 2014 (3.1.5.0)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

  Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

N° 2020-955 du 8 janvier 2020
prorogeant l’arrêté préfectoral N°2018-1302 du 20 septembre 2018

fixant le fonctionnement de l’exposition annuelle des trophées
et de la commission de jugement des trophées

relatifs au plan de tir qualitatif

-----

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L425-6 à L425-13 ;

VU l’arrêté ministériel du 31 juillet 1989 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse ;

VU les  arrêtés  préfectoraux  en  vigueur  fixant  les  modalités  d’application  du  plan  de  chasse
qualitatif des espèces cerf élaphe, chamois et daim ;

VU la demande du président de la fédération des chasseurs du Haut-Rhin en date du 17 octobre
2019 ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  29 mai  2018 portant  délégation de signature  à  M. Thierry GINDRE,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté préfectoral  n°2019-336-01 du 2 décembre 2019 portant subdélégation de signature du
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

CONSIDÉRANT que le bon fonctionnement du plan de chasse qualitatif  des espèces cerf élaphe,
chamois et daim nécessite que soit  réalisée chaque année une exposition de l’ensemble des
trophées des animaux de ces trois espèces tirés au cours de la saison de chasse précédente.

SUR proposition du chef du service eau, environnement et espaces naturels,

ARRÊTE

Article 1 : Objet de l’arrêté

Le  présent  arrêté  proroge  l’arrêté  préfectoral  N°2018-1302  du 20  septembre  2018  fixant  le
fonctionnement de l’exposition annuelle des trophées et de la commission de jugement des trophées
relatifs au plan de tir qualitatif, jusqu’au 30 avril 2020.

…/...
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Article 2 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture, les sous-préfets, le directeur territorial de l’office national des
forêts, le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin, le chef du service départemental de
l’office national de la chasse et de la faune sauvage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Colmar, le 8 janvier 2020

Pour le préfet et par délégation,

L’adjoint au directeur départemental des territoires
Chef du service eau, environnement et espaces naturels

Signé

Pierre SCHERRER

Délai et voie de recours :
« cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa publication si vous estimez qu'il a été fait une application incorrecte
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation », en vous adressant au tribunal administratif de
Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le tribunal administratif peut également être saisie par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site internet
www.telerecours.fr <http://www.telerecours.fr/>. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats et les communes de plus de 3500
habitants.
Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :
article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de
recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée  », article
R421-2 du code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant plus de
deux mois sur une réclamation par l'autorité  compétente vaut décision de rejet.  Les intéressés disposent,  pour se pourvoir  contre cette
décision implicite,  d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa. Néanmoins,
lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction Départementale des Territoires
                    du Haut-Rhin
Service de l'Eau, de l'Environnement 
           et des Espaces Naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

N °2020-954 du 8 janvier 2020
prescrivant l'organisation de chasses particulières 

sur le territoire de la commune de MULHOUSE - CITÉ DE L’AUTOMOBILE 

----------

Le PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU l'arrêté du 19 pluviôse an V concernant la destruction des animaux susceptibles d’occasionner  
des dégâts

VU le code de l’environnement et notamment  L.427-1, L.427-4 à L.427-7 et R.427-4 ; L.427-9 et  
R.427-27 ;

VU l'arrêté  préfectoral  du 29  mai  2018  portant  délégation  de  signature  à  M.  Thierry  GINDRE,  
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l'arrêté préfectoral  n°2019-336-01 du 2 décembre 2019 portant subdélégation de signature à du 
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU la demande de M. STANISLAWSKI Emilien, Responsable Adj. Service Technique& Chargé de 
Sécurité - SSIAP 3 ;

CONSIDÉRANT que les fouines ou martres sont présentes de manière significative sur la commune de
MULHOUSE - CITÉ DE L’AUTOMOBILE 

CONSIDÉRANT qu’une intervention immédiate est nécessaire à l’arrêt ou à la réduction des dégâts et
des nuisances ;

SUR proposition du chef du bureau nature chasse forêt,

…/...
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A R R Ê T E

Article 1er : Objet, limite de validité

Il  sera procédé à des chasses particulières sur le ban communal de  MULHOUSE - CITÉ DE
L’AUTOMOBILE -  192 Avenue de Colmar 

Ces  opérations  doivent  se  dérouler  dans  les  conditions  fixées  ci-après,  en  vue  de  réduire  la
population de fouines ou de martres et les dégâts causés sur ce site.

Le présent arrêté est valable jusqu'au 22 février 2020.

Article 2   :   Direction des opérations

La  direction  des  chasses  sera  confiée  aux  lieutenants  de  louveterie,  de  la  (ou  des)
circonscription(s) concernée(s) qui pourront se faire assister par les autres lieutenants de louveterie du
Haut-Rhin, conformément à l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2019 portant nomination des lieutenants
de louveterie et fixant leur compétence territoriale dans le Haut-Rhin annexé au présent arrêté.

Article 3   :   Modalités techniques

Ces opérations seront organisées dans les conditions suivantes :

- le lieutenant de louveterie de la circonscription concernée pourra désigner un piégeur agréé pour
le Haut-Rhin pour l'assister aux opérations de piégeage ou de capture de ces animaux ;

- la mise en place de pièges sera opérée dans l'enceinte de l'établissement. Les animaux capturés
vivants à l'aide de cages-pièges seront transportés et relâchés dans le milieu naturel.

Toutes les mesures de sécurité devront être prises et notamment :

-   repérage préalable des lieux,
-   prévention de la circulation routière et piétonnière,
-   utilisation de sources lumineuses de nuit, à des fins de sécurité publique.

Les autres conditions techniques seront déterminées par le directeur des chasses, notamment la
fixation des heures et des lieux, ou la désignation des personnes désignées pour la capture des fouines.

Mesures spécifiques pour la circulation routière :

Les  opérations  pourront  être  effectuées  à  l’aide  de  véhicules  automobiles  ;  le  n°
d’immatriculation du (ou des) véhicule(s) utilisé(s) sera à communiquer à la gendarmerie ou à l’Office
Français de la Biodiversité, au plus tard le soir de l’opération.

Les lieutenants de louveterie désignés à l'article 1er sont autorisés à utiliser des gyrophares verts
placés sur les véhicules automobiles, lors des déplacements pour réaliser ou préparer les opérations ci-
dessus désignées. De plus, lorsque leur véhicule sera en déplacement, les armes devront être ouvertes ou
déverrouillées.

Article 4 : Avertissement des autorités

Les  autorités  ou  personnes  physiques  suivantes  devront  être  impérativement  averties  par  le
directeur des opérations, de la date des interventions :

◦ le centre des opérations de gendarmerie de compétence,
◦ le service départemental de l'OFB.

/…

- 2/3 -

Direction Départementale des Territoires du Haut Rhin
Cité administrative – Bâtiment Tour – 68026 COLMAR CEDEX – Tél. 03.89.24.81.17 – Fax.03.89.24.85.62RAA2 88



Article 5 : Destination des animaux ou de la venaison

Le directeur des opérations est entièrement responsable de la destination des animaux capturés.

Article 6 : Encadrement

Les  agents  de  l’OFB et  les  agents  chargés  de  la  police  de  la  chasse  pourront  apporter  leur
concours à l'exécution des dispositions ci-dessus.

Article 7 : Compte-rendu

Le directeur d'opération tiendra informé la direction départementale des territoires du Haut-Rhin
de l’évolution de la situation et des problèmes éventuellement rencontrés.

A la fin des opérations, il enverra un compte-rendu précis et détaillé dans les 48h à la direction
départementale des territoires du Haut-Rhin.

Article 8 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le maire de la commune désignée à l’article 1er, le
président  de la fédération départementale des chasseurs  du Haut-Rhin,  le directeur départemental  des
territoires, le lieutenant-colonel commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur
départemental de la sécurité publique, service départemental de la police urbaine et les agents de l’office
français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Colmar, le 8 janvier 2020

Le chef du bureau nature chasse forêt,

Signé
Sébastien SCHULTZ

Délai et voie de recours :
« cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa publication si vous estimez qu'il a été fait une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation  », en vous adressant au tribunal administratif de Strasbourg,
à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le tribunal administratif  peut également être saisie par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site
internet  www.telerecours.fr <http://www.telerecours.fr/>. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats et les communes de
plus de 3500 habitants.
Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :
article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de recours
formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée », article R421-2 du
code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une
réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir contre cette décision implicite, d'un délai
de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa. Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet
intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

DU RESPONSABLE DU SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES DE COLMAR

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de Colmar

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles

212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants, les

articles L 257 A et L 262 ;

Vu l’article L 622-24 du Code de Commerce, relatif à la déclaration des Créances en procédure de

sauvegarde, de redressement et liquidation judiciaires ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à  la  direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Anne-Laure JUSTER-GRÜN adjointe au responsable

du service des impôts des entreprises de Colmar , à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,

dans la limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de

contribution économique territoriale et de taxe professionnelle, sans limite de montant pour les

entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°)  les  décisions  sur  les demandes de  remboursement  de crédit  de  TVA et  de  crédit  d'impôt

compétitivité emploi, dans la limite de 100 000 € par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses

sans limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder douze mois et porter sur une somme supérieure à 50 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et

les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mmes  Véronique  ANSEL et  Mireille  KOHLER,  MM.

Claude DUPRE et Nicolas SCHILLINGER, Inspecteurs du service des impôts des entreprises de

Colmar, à l’effet de signer en l’absence du comptable et de son adjointe l’ensemble des actes et

décisions visés à l’article 1er.

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau

ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ; pour les agents cette délégation est limitée aux pénalités,

amendes et intérêts de retard ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

aux agents désignés ci-après :
Nom et prénom des agents grade Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Ansel Véronique inspectrice 15 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 euros
Kohler Mireille inspectrice 15 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 euros
Dupré Claude inspecteur 15 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 euros
Schillinger Nicolas inspecteur 15 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 euros
Baldovi Daniel contrôleur 10 000 € 8 000 €
Bitsch Valérie contrôleuse 10 000 € 8 000 €
Bringuier Laurent inspecteur 10 000 € 8 000 €
Duflot Jean-Christophe contrôleur 10 000 € 8 000 €
Cailleau Nathalie contrôleuse 10 000 € 8 000 €
Coudret Evelyne contrôleuse 10 000 € 8 000 €
Fischer Gilles contrôleur 10 000 € 8 000 €
Grunenwald Céline contrôleuse 10 000€ 8 000€
Hemming Céline contrôleuse 10 000€ 8 000€
Hemming Thomas contrôleur 10 000 € 8 000 €
Hurter Michèle contrôleuse 10 000 € 8 000 €
Jacques Séréna contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Jeantet Alexandre Contrôleur 10 000€ 8 000€
Kauffmann Sylvie contrôleuse 10 000 € 8 000 €
Koehly Marie-Noëlle contrôleuse 10 000 € 8 000 €
Langlet Véronique contrôleuse 10 000 € 8 000 €
Légerot David contrôleur 10 000 € 8 000 €
Paulin Patrick contrôleur 10 000 € 8 000 €
Recouly Olivier contrôleur 10 000 € 8 000 €
Riedinger Pascale contrôleuse 10 000 € 8 000 €
Richmann Elizabeth contrôleuse 10 000€ 8 000€
Schneider Isabelle contrôleuse 10 000 € 8 000 €
Simon Fabien contrôleur 10 000 € 8 000 €
Sire Monique contrôleuse 10 000 € 8 000 €
Tantale Céline contrôleuse 10 000 € 8 000 €
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Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Thiébaux Bénédicte contrôleuse 10 000 € 8 000 €
Villien Sandrine contrôleuse 10 000 € 8 000 €
Wagner Edmonde contrôleuse 10 000 € 8 000 € 12 mois 20 000 euros
Wacker Frédérique contrôleuse 10 000€ 8 000€
Walter-Freudenreich Laurence contrôleuse 10 000 € 8 000 €
Wolff Aurélie contrôleuse 10 000 € 8 000 €

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Laurent Eric
agent

administratif
- 2 000 €

(pénalités)

Quiri Wendy
agent

administratif
- 2 000 €

(pénalités)

Kencker Tiphaine
agent

administratif
2 000 €

(pénalités)

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade
Ansel Véronique inspectrice
Kohler Mireille inspectrice
Dupré Claude inspecteur
Schillinger Nicolas inspecteur
Baldovi Daniel contrôleur
Bitsch Valérie contrôleuse
Bringuier Laurent inspecteur
Duflot Jean-Christophe contrôleur
Cailleau Nathalie contrôleuse
Coudret Evelyne contrôleuse
Fischer Gilles contrôleur
Grunenwald Céline contrôleuse
Hemming Céline contrôleuse
Hemming Thomas contrôleur
Hurter Michèle contrôleuse
Jacques Séréna contrôleuse
Jeantet Alexandre Contrôleur
Kauffmann Sylvie contrôleuse
Koehly Marie-Noëlle contrôleuse
Langlet Véronique contrôleuse
Légerot David contrôleur
Paulin Patrick contrôleur
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Nom et prénom des agents grade
Recouly Olivier contrôleur
Richmann Elizabeth contrôleuse
Riedinger Pascale contrôleuse
Schneider Isabelle contrôleuse
Simon Fabien contrôleur
Sire Monique contrôleuse
Tantale Céline contrôleuse
Thiébaux Bénédicte contrôleuse
Villien Sandrine contrôleuse
Wagner Edmonde contrôleuse
Wacker Frédérique contrôleuse
Walter-Freudenreich Laurence contrôleuse
Wolff Aurélie contrôleuse

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Haut-Rhin et

affiché dans les locaux du service.

A Colmar, le 2 janvier  2020

Le comptable, responsable de service des impôts des
entreprises,

SIGNE

Philippe KUBLER
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
 ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS

Le comptable intérimaire, responsable du service des impôts des particuliers de Colmar

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L.257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les 

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office. 

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

HALET Jérémy RUELLET Julie  

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

LECOMTE            Thibault CHAUSSARD Cyrille GULLLY Céline
MERCIER Catherine LHERITIER            Anaïs ROTH Olivier
ERNST                Julien MUNIER Joëlle RUBIO                  Jérémy

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

BETOUX Martine BRIFFAUT Anne-EmmanuelleBUTTIGHOFER Pascal
TARRILLION Valérie GAUGLER           Laetitia GARCIA Catherine
AKODAD             Mohamed MAITRE Régine MAUFFREY Sophie
MICHALAK Jean-Marc CIOFFI                Sylviane REBHOLTZ Corinne
PIERRE              Baptiste JAQUET              Laetitia
PICOT                 Tiphanie PICOT Tiphanie

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de gracieux fiscal, les décisions 

portant remise, modération ou rejet .
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1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

HALET               Jérémy RUELLET Julie  

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

LECOMTE           Thibault CHAUSSARD Cyrille GULLLY Céline
MERCIER Catherine LERITIER            Anaïs ROTH Olivier
ERNST                Julien MUNIER Joëlle RUBIO                 Jérémy

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délais de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) Les avis de mise en recouvrement

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites 

Aux agents désignés ci-après :

NB: Je précise que les déclarations de créances ne doivent être signées que par l'encadrement A+

ou A

Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions

gracieuses
relatives aux
poursuites

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

HALET Jérémy Inspecteur 5 000€ 18 mois 50 000€
WACKENTHALER  Alain Contrôleur 1 000€ 12 mois 10 000€
LOGNON Martine Contrôleur 1 000€ 12 mois 10 000€
FEUILLETTE  Guillaume Contrôleur principal 1 000€ 12 mois 10 000€
FLAMBEAU   Catherine Contrôleur principal 1 000€ 12 mois 10 000€
PEREIRA MONTEIRO 
Karine

Contrôleur 1 000€ 12 mois 10 000€

ROSSIGNOL Véronique Contrôleur principal 1 000€ 12 mois 10 000€
MOUBARIK Sabah Agent administratif 1 000€ 12 mois 10 000€
GUYOT Odile Contrôleur principal 1 000€ 12 mois 10 000€
CARMONT Delphine Agent administratif 1 000€ 12 mois 10 000€
ZIMMERMANN Audrey Agent administratif 1 000€ 12 mois 10 000€
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5°) Au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,une délégation spéciale est donnée aux fins de

signer tous les documents comptables qui sortent du service à  : 

 

HALET Jérémy FLAMBEAU Catherine FEUILLETTE Guillaume
WACKENTHALER Alain ROSSIGNOL Véronique GUYOT Odile
PEREIRA-MONTEIRO Karine

Article 4

Dans le  cadre de la  mise en place d'un accueil  tournant,  sur  rendez-vous ou classique,  mobilisant  les

personnels des secteurs, du contrôle sur pièces et de la cellule « gracieux » , il est précisé que  pourront être

traitées à l'accueil :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans les limites précisées dans le tableau et pour les agents

cités à l'article 2 alinéas 2 et 3 et à l'article 3 alinéa 2 ;

2°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans les limites précisées dans le tableau  et pour les agents cités à l'article 2 alinéas 2 et 3 et à

l'article 3 alinéa 2.

Les demandes relatives aux délais de paiement seront collectées et transmises pour décision aux agents

chargés du recouvrement, conformément à la délégation qui leur est donnée à l'article 3. 

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et affiché

dans les locaux du service.

A Colmar, le 3 janvier 2020

Le comptable intérimaire, responsable du service des
impôts des particuliers,

                                 SIGNE 

                       Véronique AVENET
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE POLE CONTROLE REVENUS PATRIMOINE

La responsable du pôle contrôle revenus patrimoine de Mulhouse,

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  FIORANI  Michèle,  Inspectrice  divisionnaire  des  finances

publiques, adjointe au responsable du pôle contrôle revenus patrimoine de Mulhouse, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la

limite de 60 000 € ; 

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans 

limitation de montant ;

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, partielle ou de rejet,  de

dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération

ou rejet :

a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

DARVIN Alain FUCHS Emmanuel NEFF Christophe

GATIEN Pierre HANNAUER Marie

PERRIN Jean-Marc VAIVA Claude
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b) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

BICKEL Jocelyne CHERI DIT LENAULT Sylvain GOYOT Isabelle

HAFFNER Philippe KISTLER Elizabeth SCHUBNEL Annick

SOYER Jérôme STRICH Carmen VAIVA Isabelle

2°)  sans  limitation  de  montant,  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions

contentieuses et gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues

à l'article 1594-0 G du code général des impôts, aux agents des finances publiques désignés ci-après :

nom prénom nom prénom nom prénom

BICKEL Jocelyne CHERI DIT LENAULT Sylvain DARVIN Alain 

FIORANI Michèle FUCHS Emmanuel GATIEN Pierre 

PERRIN Jean-Marc VAIVA Claude

GOYOT Isabelle HAFFNER Philippe HANNAUER Marie

KISTLER Elizabeth NEFF Christophe SCHUBNEL Annick

SOYER Jérôme STRICH Carmen VAIVA Isabelle

Article 3

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service et publié au recueil des actes administratifs du

Haut-Rhin.

A Mulhouse, le 07/01/2020,

signé

La responsable du pôle contrôle revenus patrimoine
de Mulhouse :
Anne FERREIRA
Inspectrice Principale des Finances Publiques
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

DIRECTION INTERREGIONALE
DE LA PROTECTION JUDICIARE 
DE LA JEUNESSE GRAND-EST

ARRÊTÉ

portant tarification du service éducatif de réparation pénale de Colmar
géré par l’association régionale spécialisée d’action sociale,

d’éducation et d’animation (ARSEA) – exercice 2020

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L314-1 à L314-9 et
R314-125 à R314-127 ;

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées
des frais d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ;

Vu le décret  n° 2011-1967 du 26 décembre 2011 relatif  à la tarification des établissements et
services accueillant  des mineurs  ou des majeurs  de moins de vingt  et  un ans confiés par
l’autorité judiciaire ;

Vu le  décret  n°  2010-214 du 2  mars  2010  relatif  au ressort  territorial,  à  l’organisation  et  aux
attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;

Vu le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET préfet du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 janvier 1996 autorisant la création du service éducatif de réparation
pénale sis 22 avenue de la Liberté 68000 Colmar, géré par l’association régionale spécialisée
d’action sociale, d’éducation et d’animation ;

VU l’arrêté  préfectoral  du 6  juin 2012 habilitant  ledit  service,  au titre  du décret  n°88-949 du 6
octobre 1988 modifié, relatif à l'habilitation des personnes physiques, établissements, services
ou organismes publics ou privés auxquels l'autorité judiciaire confie habituellement des mineurs
ou l’exécution de mesures les concernant ;

Vu le courrier transmis dans les délais par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
service éducatif de réparation pénale a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes
pour l’exercice 2020 ;

Sur rapport du directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse du Grand Est ;
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ARRÊTE

Article 1 :
Pour  l’exercice  budgétaire  2020,  les  dépenses  et  recettes  prévisionnelles  du  service  éducatif  de
réparation  pénale,  sis  22  avenue  de  la  Liberté  68000  Colmar,  géré  par  l’association  régionale
spécialisée d’action sociale, d’éducation et d’animation, sont autorisées comme suit :

 Groupes fonctionnels
 Montant en 
Euros 

 Total en Euros

Charges

Groupe I : Charges afférentes à l’exploitation 
courante

           22 700,00 € 

     312 951 € 

   Dont crédits non reconductibles 

Groupe II : Charges afférentes au personnel 243 291,00 € 

   Dont crédits non reconductibles  

Groupe III : Charges afférentes à la structure 46 960,00 € 

   Dont crédits non reconductibles  

Résultat n-3 Excédent/Déficit
                    -   € 

Résultat n-2 Excédent/Déficit

Recettes Groupe I : Produits de la tarification 308 000,00 € 

     312 951 € 
 

Groupe II : Autres produits relatifs à 
l’exploitation

4 951,00 € 

 
Groupe III : Produits financiers et produits 
non encaissables

Le prix annuel moyen de la mesure de réparation pénale est de : 900,58 euros

Article 2 :
Pour l’exercice 2020, et à compter de janvier 2020,

Le prix de la mesure de la réparation pénale est fixé à : 900,58 euros.

Article 3 :
Conformément à l’article R314-46 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié au service concerné.

Article 4 :
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale de Nancy, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour
les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 5 :
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin  et  le  directeur  interrégional  de  la  protection
judiciaire de la jeunesse du Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Fait à Colmar, le 6 janvier 2020

Le préfet

Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général

signé

Jean-Claude GENEY
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

DIRECTION INTERREGIONALE
DE LA PROTECTION JUDICIARE 
DE LA JEUNESSE GRAND-EST

ARRÊTÉ

portant tarification du service d’investigation éducative du Haut-Rhin
géré par l’association régionale spécialisée d’action sociale,

d’éducation et d’animation (ARSEA) – exercice 2020

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L314-1 à L314-9 et
R314-125 à R314-127 ;

Vu les articles 375 et suivants du code civil ;

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées
des frais d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ;

Vu le décret  n° 2011-1967 du 26 décembre 2011 relatif  à la tarification des établissements et
services accueillant  des mineurs  ou des majeurs  de moins de vingt  et  un ans confiés par
l’autorité judiciaire ;

Vu le  décret  n°  2010-214 du 2  mars  2010  relatif  au ressort  territorial,  à  l’organisation  et  aux
attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;

Vu le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET préfet du Haut-Rhin ;

Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, ministre de la justice et des libertés, du 2 février 2011 portant
création de la mesure judiciaire d’investigation éducative ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  16  janvier  2012  autorisant  la  création  d’un  service  d’investigation
éducative, sis 33 rue de Lattre de Tassigny 68400 Riedisheim, géré par l’association régionale
spécialisée d’action sociale, d’éducation et d’animation ;

Vu l’arrêté préfectoral du 16 janvier 2012 habilitant le service d’investigation éducative, sis 33 rue
de Lattre de Tassigny 68400 Riedisheim, géré par l’association régionale spécialisée d’action
sociale, d’éducation et d’animation ;

Vu le courrier transmis dans les délais par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
service d’investigation éducative a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour
l’exercice 2020 ;

Sur rapport du directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse du Grand Est ;

RAA2 101



2

ARRÊTE

Article 1 :
Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et recettes prévisionnelles du service d’investigation
éducative du Haut Rhin-Rhin, sis 33 rue de Lattre de Tassigny 68400 Riedisheim, géré par l’association
ARSEA, sont autorisées comme suit :

 Groupes fonctionnels
 Montant en

Euros 
 Total en Euros 

Charges

Groupe I : Charges afférentes à l’exploitation 
courante

102 600 € 

1 999 378 € 

   Dont crédits non reconductibles 

Groupe II : Charges afférentes au personnel 1 664 636 € 

   Dont crédits non reconductibles 

Groupe III : Charges afférentes à la structure 232 142 € 

   Dont crédits non reconductibles 

Résultat n-3 Excédent/Déficit
                    -   € 

Résultat n-2 Excédent/Déficit

Recettes Groupe I : Produits de la tarification 1 978 100 € 

1 999 378 € 
 

Groupe II : Autres produits relatifs à 
l’exploitation

19 408 € 

 
Groupe III : Produits financiers et produits 
non encaissables

1 870 €

Le prix annuel moyen de la prise en charge d'un mineur en mesure d’investigation éducative est de : 
2 620 euros

Article 2 :
Pour l’exercice 2020, et à compter de janvier 2020,

Le prix de la mesure d’investigation éducative est fixé à : 2 620 euros.

Article 3 :
Conformément à l’article R314-46 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié au service concerné.

Article 4 :
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale de Nancy, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour
les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 5 :
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin  et  le  directeur  interrégional  de  la  protection
judiciaire de la jeunesse du Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Fait à Colmar, le 6 janvier 2020

Le préfet

Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général

signé

Jean-Claude GENEY
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction interdépartementale des routes – Est
Secrétariat général / Bureau des Affaires Juridiques

ARRÊTÉ

N° 2020/DIR-Est/DIR/SG/AJ/68-01 du 30 décembre 2019

portant subdélégation de signature par Monsieur Erwan LE BRIS,
directeur interdépartemental des routes – Est,

relative aux pouvoirs de police de la circulation sur le réseau routier national,
aux pouvoirs de police de la conservation du domaine public routier national,

aux pouvoirs de gestion du domaine public routier national,
et au pouvoir de représentation de l’État devant les juridictions

civiles, pénale et administratives

LE DIRECTEUR DE LA DIRECTION INTERDÉPARTEMENTALE DES ROUTES – EST,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et départements, notamment son article 44, modifié par décret n° 2008-158 du 22 février 2008 ;

VU l’arrêté portant délégation de signature du 16 juillet 2019 pris par le Préfet du Haut-Rhin, au profit de Monsieur Erwan LE BRIS en sa
qualité de directeur interdépartemental des routes-Est ;

SUR proposition du secrétaire général de la direction interdépartementale des routes-Est ;

ARRÊTE

ARTICLE     1     : En ce qui concerne le département du Haut-Rhin, subdélégation de signature est accordée par Monsieur Erwan LE BRIS,
directeur interdépartemental des routes-Est, au profit des agents désignés sous les articles 2 à 6 du présent arrêté, à l’effet de signer, dans
le cadre de leurs attributions, les décisions suivantes :

Code Nature des délégations Textes de référence

A – Police de la circulation

Mesures d’ordre général

A.1 Instruction des mesures d’interdiction et de réglementation de la 

circulation à l’occasion de travaux routiers sur le réseau routier 

national non concédé (signature par le Préfet), hors chantiers 

courants couverts par l’arrêté permanent en vigueur.

Art. R 411-5 et R 411-9 du CDR

Arrêté du 2 juillet 2009 et décret 

2005-1499 du 5 décembre 2005

A.2 Police de la circulation (hors travaux) pour prendre toutes mesures 

d’urgence ou de court terme nécessitant de déroger aux arrêtés 

permanents portant réglementation de la police de circulation

(hypothèses couvertes : accident, pollution, etc.).

Arrêté n° 20131920010 (A35)

Arrêté n° 20131840001 (A36)

Arrêté n° 20131840002 (RN59)

Arrêté n° 20131840003 (RN66)

Arrêté n° 20131840004 (RN83)

A.3 Délivrance des permis de stationnement hors agglomération.

Avis sur les permis de stationnement délivrés par les maires en 

agglomération.

Art. L 113-2 du code de la voirie 

routière
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Circulation sur les autoroutes

A.4 (non délégué) Art. R 411-9 du CDR

A.5 Autorisation de circulation de matériels de travaux publics sur 

autoroute.

Art. R 421-2 du CDR

A.6 Dérogation temporaire ou permanente aux règles d’interdiction 

d’accès aux autoroutes non concédées (et voies express) à 

certains matériels et au personnel nécessaires à l’exécution de 

travaux et appartenant à la DIR-Est, à d’autres services publics ou 

à des entreprises privées.

Art. R 432-7 du CDR

Signalisation

A.7 Désignation des intersections dans lesquelles le passage des 

véhicules est organisé par des feux de signalisation lumineux ou 

par une signalisation spécifique.

Art. R 411-7 du CDR

A.8 Autorisation d’implantation de signaux d’indication pour les 

associations et organisme sans but lucratif.

Art. R 418-3 du CDR

A.9 Dérogation à l’interdiction de publicité sur aires de stationnement et

de service.

Art. R 418-5 du CDR

A.10 (non délégué)

A.11 (non délégué)

Barrière de dégel – Circulation sur les ponts – Pollution

A.12 Établissement et réglementation des barrières de dégel sur les 

routes nationales, et autorisation de circuler malgré une barrière de 

dégel.

Art. R 411-20 du CDR

A.13 Réglementation de la circulation sur les ponts. Art. R 422-4 du CDR

B – Police de la conservation du domaine public

et répression de la publicité

B.1 Commissionnement des agents de l’équipement habilités à dresser 

procès verbal pour relever certaines infractions à la police de 

conservation du domaine public routier et certaines contraventions 

au code de la route.

Art. L 116-1 et s. du code voirie 

routière, et L. 130-4 code route.

Arrêté du 15/02/1963

B.2 Répression de la publicité illégale. Art. R 418-9 du CDR

C – Gestion du domaine public routier national

C.1 Permissions de voirie. Code du domaine de l’État – 

Article R53

C.2 Permission de voirie : cas particuliers pour :

– les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique,

– les ouvrages de transport et distribution de gaz,

– les ouvrages de télécommunication,

– la pose de canalisation d’eau, de gaz, d’assainissement.

Code de la voirie routière – 

Articles L113.2 à L113.7 et 

R113.2 à R113.11, Circ. N° 80 

du 24/12/66, Circ. N° 69-11 du 

21/01/69

Circ. N° 51 du 09/10/68

C.3 Pour les autorisations concernant l’implantation de distributeurs de 

carburants ou de pistes d’accès aux distributeurs sur le domaine 

public et sur terrain privé.

Circ. TP N° 46 du 05/06/56 –  N°

45 du 27/03/58, Circ. 

interministérielle N° 71-79 du 

26/07/71 et N° 71-85 du 

26/08/71, Circ. TP N° 62 du 

06/05/54 – N° 5 du 12/01/55 – 

N° 66 du 24/08/60 – N° 60 du 
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27/06/61, Circ. N° 69-113 du 

06/11/69, Circ. N°5 du 12/01/55, 

Circ. N°86 du 12/12/60

C.4 Délivrance, renouvellement et retrait des autorisations d’emprunt ou

de traversées à niveau des routes nationales par des voies ferrées 

industrielles.

Circ. N° 50 du 09/10/68

C.5 Dérogations interdisant la pose, à l’intérieur des emprises des 

autoroutes, de canalisations aériennes ou souterraines 

longitudinales.

Code de la voirie routière – 

Article R122.5

C.6 (non délégué) Arrêté du 04/08/48 et Arrêté du 

23/12/70

C.7 Délivrance des alignements et reconnaissance des limites des 

routes nationales.

Code de la voirie routière – 

Articles L112.1 à L 112.7 et 

R112.1 à R112.3

C.8 Conventions relatives à la traversée du domaine public autoroutier 

non concédé par une ligne électrique aérienne.

Décret N°56.1425 du 27/12/56, 

Circ. N°81-13 du 20/02/81

C.9 (non délégué) Circ. N°78-108 du 23/08/78, 

Circ. N°91-01 du 21/01/91, Circ. 

N°2001-17 du 05/03/01

C.10 Convention d’entretien et d’exploitation entre l’État et un tiers.

C.11 Avis sur autorisation de circulation pour les transports 

exceptionnels et pour les ensembles de véhicules comportant plus 

d’une remorque.

Art.8 – arrêté du 4 mai 2006

C.12 Signature des transactions : protocoles d’accord amiable pour le 

règlement des dégâts au domaine public routier, des dommages de

travaux public, des défauts d’entretien et des accidents de la 

circulation.

Article 2044 et suivants du code 

civil

C.13 (non délégué) (compétence du Préfet coordonnateur des itinéraires

routiers Est, en référence à l’instruction gouvernementale du 

29/04/2014).

D – Représentation devant les juridictions

D.1 Actes de plaidoirie et présentation des observations orales 

prononcées au nom de l’État devant les juridictions civiles, pénales 

et administratives sous réserve des obligations de représentation 

obligatoire par avocat, y compris ceux liés aux mesures d’expertise.

Code de justice administrative, 

code de procédure civile et code

de procédure pénale

D.2 Réplique immédiate en cas d’apport de moyens nouveaux en cours

de contradictoire à l’occasion des procédures d’urgence devant les 

tribunaux administratifs.

Code de justice administrative, 

code de procédure civile et code

de procédure pénale

D.3 Dépôt, en urgence devant le juge administratif, de documents 

techniques, cartographiques, photographiques, etc., nécessaires à 

la préservation des intérêts défendus par l’État et toutes 

productions avant clôture d’instruction.

Code de justice administrative, 

code de procédure civile et code

de procédure pénale

D.4 Mémoires en défense de l’État, présentation d’observations orales 

et signature des protocoles de règlement amiable dans le cadre 

des recours administratifs relatifs aux missions, actes, conventions 

et marchés publics placés sous la responsabilité de la DIR-Est.

Code de justice 

administrative

Art. 2044 et s. du Code civil
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ARTICLE     2     :   Subdélégation pleine et entière est consentie pour tous les domaines référencés sous l’article 1 ci-dessus au profit de :

- Poste vacant, Directeur adjoint Ingénierie
- Monsieur Thierry RUBECK, Directeur adjoint Exploitation.

ARTICLE     3     :  Subdélégation de signature est donnée partiellement, dans les domaines suivants référencés à l’article 1, aux personnes
désignées ci-après :

1 - Madame Colette LONGAS, Cheffe du Service Politique Routière, à l’effet de signer les décisions de l’article 1 portant les numéros de
référence : A.1 – A.2 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.1 – B.2 – C.1 – C.3 – C.5 – C.6 – C.10 – C.13.

2 - Monsieur Hugues AMIOTTE, Chef de la Division d’Exploitation de Strasbourg, à l’effet de signer les décisions de l’article 1 portant les
numéros de référence : A.1 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.2 – C.1 – C.2 – C.4 – C.7 – C.8 – C.11 – C.12
– C.13, sur le périmètre de la Division d’Exploitation de Strasbourg.

3 - Monsieur Mickaël VILLEMIN, Secrétaire Général, à l’effet de signer les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence : B.1 –
C.12 – D.1 – D.2 – D.3.

4 - Monsieur Denis VARNIER, Chef de la cellule gestion du patrimoine, à l’effet de signer les décisions de l’article 1 portant les
numéros de référence : C.1 – C.3 – C.5 – C.6 – C.10 – C.13.

ARTICLE     4     :  En cas d’absence ou d’empêchement des fonctionnaires désignés sous l’article 3 du présent arrêté, la subdélégation de
signature qui leur est confiée sera exercée par l’agent chargé de leur intérim, par décision de M. le directeur interdépartemental des routes-
Est et, à défaut de cette décision :

1 - en remplacement de Madame Colette LONGAS, Cheffe du Service des Politiques Routières : 

* par Monsieur Florian STREB, adjoint au Chef du Service des Politiques Routières, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de
référence : A.1 – A.2 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.1 – B.2 – C.1 – C.3 – C.5 – C.6 – C.10 – C.13.

2 - en remplacement de Monsieur Hugues AMIOTTE, Chef de la Division d’Exploitation de Strasbourg : 

* par « poste vacant », adjoint au Chef de la Division d’Exploitation de Strasbourg, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de
référence : A.1 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.2 – C.1 – C.2 – C.4 – C.7 – C.8 – C.11 – C.12 – C.13.
* par Monsieur Jean-François BEDEAUX, Chef de la Division d’Exploitation de Besançon, pour les décisions de l’article 1 portant les
numéros de référence : A.1 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.2 – C.1 – C.2 – C.4 – C.7 – C.8 – C.11 – C.12
– C.13.
* par Monsieur Ronan LE COZ, Chef de la Division d’Exploitation de Metz, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de
référence : A.1 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.2 – C.1 – C.2 – C.4 – C.7 – C.8 – C.11 – C.12 – C.13.

3 - en remplacement de Monsieur Mickaël VILLEMIN, Secrétaire Général :

* par Madame Marie-Laure DANIEL, responsable du bureau des ressources humaines, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros
de référence : B.1.
* par Madame Véronique DUVAUCHEL, chargée des dossiers juridiques, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence :
D.1 – D.2 – D.3.
* par Madame Christèle ROUSSEL, chargée des dossiers juridiques, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence : D.1
– D.2 – D.3.
* par Madame Lydie WEBER, cheffe du bureau des affaires juridiques, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence :
D.1 – D.2 – D.3.

ARTICLE     5     :  Subdélégation de signature est donnée partiellement, dans les domaines suivants référencés à l’article 1, et sur leur territoire de
compétence, aux personnes désignées ci-après :

1 - Monsieur Antoine OSER Chef du District de Strasbourg, à l’effet de signer les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence :
A.3 – A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.

2 - Monsieur Karim BEN AMER, Chef du District de Mulhouse, à l’effet de signer les décisions de l’article 1 portant les numéros de
référence : A.3 – A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.

ARTICLE     6     :  En cas d’absence ou d’empêchement des fonctionnaires désignés sous l’article 5 du présent arrêté, la subdélégation de
signature qui leur est confiée sera exercée par l’agent chargé de leur intérim, par décision de M. le directeur interdépartemental des routes-
Est et, à défaut de cette décision :

1 - en remplacement de Monsieur Antoine OSER, Chef du District de Strasbourg : 

* par Monsieur Jean-Claude MOITRIER, adjoint au Chef de District de Strasbourg, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de
référence : A.3 – A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
* par Monsieur Franck ESMIEU, Chef du District de Besançon, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence : A.3 – A.6
– C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
* par Monsieur Christophe TEJEDO, Chef du District de Metz, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence : A.3 – A.6
– C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
* par Monsieur Vincent DENARDO, Chef du District de Remiremont, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence : A.3
– A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
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* par Monsieur Rachid OMARI, Chef du District de Nancy, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence : A.3 – A.6 –
C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
* par Monsieur Karim BEN AMER, Chef du District de Mulhouse, à l’effet de signer les décisions de l’article 1 portant les numéros de
référence : A.3 – A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
* par Monsieur Jean-François BERNAUER-BUSSIER, Chef du District de Vitry-le-François, pour les décisions de l’article 1 portant les
numéros de référence : A.3 – A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.

2 - en remplacement de Monsieur Karim BEN AMER, Chef du District de Mulhouse : 

* par Monsieur Christophe DOUCET, adjoint au Chef de District de Mulhouse, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de
référence : A.3 – A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
* par Monsieur Franck ESMIEU, Chef du District de Besançon, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence : A.3 – A.6
– C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
* par Monsieur Christophe TEJEDO, Chef du District de Metz, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence : A.3 – A.6
– C.2 – C.4 – C.7 – C.13.

* par Monsieur Vincent DENARDO, Chef du District de Remiremont, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence : A.3
– A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
* par Monsieur Rachid OMARI, Chef du District de Nancy, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence : A.3 – A.6 –
C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
* par Monsieur Antoine OSER, Chef du District de Strasbourg, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence : A.3 – A.6
– C.2 – C.4 – C.7 – C.13.
* par Monsieur Jean-François BERNAUER-BUSSIER, Chef du District de Vitry-le-François, pour les décisions de l’article 1 portant les
numéros de référence : A.3 – A.6 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.

ARTICLE     7     :  Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté N° 2019/DIR-Est/DIR/SG/AJ/68-05 du 27 septembre 2019, portant
subdélégation de signature, pris par Monsieur Erwan LE BRIS, Directeur de la direction interdépartementale des routes-Est.

ARTICLE     8     :  Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin et Monsieur le directeur interdépartemental des routes-Est, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée à Monsieur le directeur départemental
des finances publiques du Haut-Rhin, pour information.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département et prendra effet le lendemain de sa publication. 

 
Le directeur interdépartemental des routes Est,

signé

Erwan LE BRIS
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HEITZCL
Crayon

HEITZCL
Machine à écrire
signé
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